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Sommaire 
Mis en œuvre en 1974, le Programme d’établissement et d’adaptation des immigrants (PEAI) 
offrait des services visant à faciliter l’adaptation, l’établissement et l’intégration des nouveaux 
arrivants au Canada, afin qu’ils puissent participer à la vie économique et sociale du Canada aussi 
vite que possible après l’arrivée et dans la pleine mesure de leurs capacités. Le PEAI était 
composé de deux volets principaux. Sous le volet A du PEAI, les fournisseurs de services (FS) 
avaient accès à des fonds leur permettant d’offrir directement une variété de services aux 
nouveaux arrivants, notamment des services d’évaluation des besoins et d’aiguillage, 
d’information et d’orientation, de paracounselling et de préparation à l’emploi. Le Programme 
finançait également des initiatives assurant la liaison entre les services de sorte que, avec l’aide 
des FS, les organismes non liés au secteur de l’établissement et la collectivité en général 
comprennent mieux la réalité des nouveaux arrivants et deviennent plus accessibles et 
accueillants. Le volet B du PEAI servait à financer divers projets contribuant à améliorer les 
services du PEAI offerts aux nouveaux arrivants par les FS (par exemple, des activités de 
recherche, la mise au point d’outils et le renforcement des capacités). Entre 2004-2005 et 
2007-2008, 204 FS répartis dans tout le Canada ont obtenu un soutien financier dans le cadre du 
PEAI. Suite à l’entrée en vigueur de l’approche modernisée en 2008, le PEAI et tous les autres 
programmes d’établissement de CIC ont été regroupés sous un unique programme comptant 
six volets distincts. Bien que le PEAI n’existe plus comme tel, un certain nombre d’activités qui 
étaient auparavant financées par ce programme se poursuivent sous le Programme 
d’établissement modernisé.  

Méthodologie 

La présente évaluation a pour objet de produire des données fiables sur la pertinence, la 
conception, la prestation et le rendement du PEAI. Elle vise également à identifier les aspects du 
Programme à améliorer et à guider les modifications futures. L’évaluation s’appuie sur plusieurs 
sources de données, notamment des entrevues avec des informateurs principaux représentant la 
direction et le personnel de CIC ainsi que les administrations provinciales et territoriales, des 
sondages auprès de cadres et d’employés de FS qui ont exécuté des projets sous les volets A et B 
du PEAI, et des sondages auprès de clients (814 répondants). Des groupes de discussion, un 
examen de documents, une recension des écrits et une analyse des données administratives de 
CIC ont également été réalisés. 

Résultats et conclusions 

Pertinence 

Le PEAI était pertinent parce qu’il ciblait un large éventail de besoins des nouveaux arrivants en 
matière d’établissement et d’adaptation. Unique de par son accessibilité et sa portée, ce 
programme était aussi conforme aux priorités du gouvernement fédéral et de CIC. Selon les 
intervenants du PEAI cependant, les points de vue varient quant à la justesse du partage des 
rôles et des responsabilités entre le fédéral et les partenaires provinciaux pour ce qui a trait à la 
conception et à la prestation des services d’établissement. 

 Le PEAI était jugé utile principalement parce qu’il aidait les nouveaux arrivants à répondre à 
leurs besoins immédiats (en matière d’information et d’orientation, de santé et d’emploi, par 
exemple), surtout durant les premières années au Canada.  
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 Bien que d’autres programmes offrent des services similaires à ceux du PEAI, aucun ne 
propose la même variété ou la même accessibilité aux nouveaux arrivants.  

 Conforme aux priorités du gouvernement du Canada et de CIC, le PEAI était aussi, en 
général, jugé compatible avec les rôles et les responsabilités du gouvernement fédéral. Les 
opinions varient cependant au sujet du partage des rôles et des responsabilités entre le 
fédéral et les partenaires provinciaux aux fins de la conception, de la planification et de la 
prestation des programmes d’établissement au Canada. Selon certains intervenants, la 
participation de partenaires locaux permettrait de mieux adapter les programmes à la réalité 
locale.  

Mise en œuvre  

Dans l’ensemble, la mise en œuvre du PEAI a été réussie et la gamme des services offerts ne 
cessait d’augmenter; quelques aspects de la prestation des services propres au PEAI pourraient 
cependant être améliorés.  

 La prestation de tous les services propres au PEAI a augmenté au cours des cinq dernières 
années, en particulier dans les domaines du paracounselling et de l’information/orientation.  

 En l’absence d’un processus normalisé d’évaluation des besoins, les FS avaient mis au point 
leur propre ensemble d’outils. Aussi pertinents que soient les outils personnalisés, le manque 
d’harmonisation des approches des FS pourrait être responsable d’une évaluation incomplète 
des besoins des nouveaux arrivants. L’emploi d’outils normalisés et d’un processus 
d’évaluation continue permettrait de s’assurer que la totalité des besoins des immigrants soit 
définis et suivis d’une manière uniforme par tous les FS.  

 Parce qu’ils sont axés sur la résolution de problèmes, les services de paracounselling aident 
les nouveaux arrivants à cerner leurs problèmes et à déterminer les ressources disponibles. 
Des FS ont exprimé des réserves quant à la nature et à la portée des services de 
paracounselling qui devraient être offerts dans le cadre des programmes du type du PEAI, 
surtout dans le domaine du bien-être psychologique. Les représentants des FS croient que 
CIC devrait donner plus d’information et de précisions sur ces questions.  

Résultats 

L’impact positif le plus important du PEAI a été l’amélioration de la capacité des nouveaux 
arrivants à cerner et à aborder leurs besoins en matière d’établissement et de se renseigner sur les 
autres services dont ils peuvent profiter dans leur collectivité. Les services offerts dans le cadre 
du PEAI ont aussi beaucoup aidé les nouveaux arrivants à chercher et à trouver un emploi. Par 
ailleurs, les FS travaillent activement à faire la liaison entre les services afin de faciliter l’accès des 
nouveaux arrivants aux organisations communautaires et aux organismes non liés au secteur de 
l’établissement.  

 Le PEAI a aidé la plupart des nouveaux arrivants à cerner leurs besoins en matière 
d’établissement, à satisfaire leurs besoins essentiels courants, à se renseigner sur les autres 
services existant dans la collectivité et à fixer des objectifs pour leur établissement et leur 
adaptation.  

 Le PEAI a également amélioré les résultats des participants sur le marché du travail, car des 
clients ont confirmé qu’ils avaient pu parfaire leurs techniques de recherche d’emploi. Près 
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de la moitié des clients interrogés estimaient que leur participation au PEAI les avait aidés à 
trouver un emploi.  

 Au chapitre de la liaison entre les services, presque tous les FS représentés dans l’évaluation 
avaient déjà tenu diverses activités avec des collectivités et des organismes non liés au secteur 
de l’établissement. Ces activités ont permis de sensibiliser la collectivité à la réalité des 
immigrants et ont mené à la formation de partenariats pour appuyer les nouveaux arrivants.  

Conception et prestation 

La conception et la prestation du PEAI ont été jugées suffisamment claires; on note toutefois 
quelques éléments à améliorer, comme assurer une meilleure coordination entre les partenaires, 
investir dans le renforcement de la capacité de prestation des partenaires et consolider la mesure 
du rendement.  

 Il est possible d’offrir des services d’établissement plus complets et intégrés par la 
coordination et le développement des partenariats qui existent entre les gouvernements, les 
FS et les organismes non liés au secteur de l’établissement. Même si de nombreux 
partenariats ont été créés dans le cadre de l’ancien PEAI, des occasions de collaboration 
attendent toujours d’être exploitées. 

 Dans l’ensemble, CIC et les FS disposaient d’une capacité suffisante pour exécuter le PEAI. 
Des améliorations ont cependant été suggérées dans plusieurs domaines, comme élaborer 
des lignes directrices et des outils qui reflètent la réalité actuelle. Il faudrait également 
développer les capacités du personnel de CIC et des FS dans divers domaines de gestion.  

 Comme CIC n’a pas de mécanisme pour recueillir des données sur les résultats, il est difficile 
de faire la preuve du rendement du PEAI (et du programme qui lui succède selon l’approche 
modernisée). Bien que le Système de mesure pour la reddition de comptes concernant les 
programmes de contributions de l’immigration (iSMRP) serve à recueillir des données sur les 
clients et la prestation des services, l’accent mis sur les extrants ne permet pas d’appuyer 
pleinement les fonctions de surveillance, d’évaluation et de prise de décision.  

 Le nombre de clients et le nombre de services fournis n’ont pas augmenté au même rythme 
que le financement (pour le volet principal du PEAI et d’autres programmes). Le 
Programme semblait ainsi plus dispendieux à exploiter. On ne sait pas si c’était effectivement 
le cas ou si le Programme a simplement été incapable de prouver sa croissance en raison des 
lacunes présentes dans les systèmes de collecte de données. Le PEAI regroupant plusieurs 
composantes différentes, et comme les sources de données et le système de codage ont varié 
au fil des années, il a été difficile de calculer les dépenses pour les composantes du PEAI 
visées par le présent rapport. Compte tenu des difficultés à déterminer le nombre de clients 
et de services ainsi que des problèmes concernant les données sur les dépenses, il n’a pas été 
possible d’évaluer la rentabilité. Le Ministère pourrait effectuer un meilleur suivi des 
dépenses propres au PEAI s’il harmonisait le système financier avec les diverses 
composantes du PEAI ou avec les volets particuliers de l’approche modernisée. Il 
obtiendrait ainsi des données de meilleure qualité pour évaluer la rentabilité. 
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1. Introduction 

1.1. Contexte 
Dès 1948, le gouvernement du Canada créait des services d’établissement dont l’objectif premier 
était d’aider les familles des soldats canadiens et les réfugiés de guerre à s’adapter à la vie au 
Canada. Mis en place par CIC en 1974, le Programme d’établissement et d’adaptation des 
immigrants (PEAI) offrait des services visant à faciliter l’adaptation, l’établissement et 
l’intégration des nouveaux arrivants au Canada afin qu’ils puissent participer à la vie économique 
et sociale du pays aussi rapidement que possible après l’arrivée et dans la pleine mesure de leurs 
capacités. On trouve une description détaillée du PEAI dans la deuxième partie du rapport. En 
2008, le Programme d’établissement modernisé de CIC est venu remplacer le PEAI ainsi que les 
autres programmes d’aide à l’établissement et de cours de langue. Bien que le PEAI n’existe plus, 
nombre des activités qui étaient auparavant financées dans le cadre de ce programme restent 
cependant éligible à une aide financière sous le nouveau Programme d’établissement.  

1.2. Objectif de l’évaluation 

La présente évaluation a pour objet de produire des données fiables sur la pertinence, la 
conception, la prestation et le rendement du PEAI. L’exercice porte sur la prestation du 
Programme dans l’ensemble des provinces et territoires où le gouvernement fédéral (CIC) est 
entièrement ou conjointement responsable de la gestion des programmes d’établissement1. 
L’évaluation couvre une période de cinq ans allant d’avril 2004 à mars 2009. Cette période 
couvre les années précédant et l’actuelle mise en œuvre de l’approche modernisée. 
Indépendamment du regroupement des programmes, l’évaluation porte sur le PEAI traditionnel 
selon les exigences précisées dans l’accord de financement original2. Le tableau suivant présente 
les secteurs d’intérêt et les questions d’évaluation définis pour le PEAI.  

  

                                                      
1 Les modèles de prestation qui n’étaient pas visés par l’étude sont ceux du Québec, de la Colombie-Britannique et 
du Manitoba. L’Accord Canada-Québec qui a été signé en 1991 définit les responsabilités de la province de Québec 
en matière d’immigration et d’établissement, tandis que les accords d’immigration conclus avec la 
Colombie-Britannique et le Manitoba définissent les responsabilités respectives en matière d’établissement. 
2 Le Programme d’établissement modernisé englobe également les initiatives pour favoriser l’immigration au sein 
des communautés francophones en situation minoritaire (CFSM), les Cours de langue de niveau avancé (CLNA), le 
portail sur l’immigration « Se rendre au Canada » et l’Initiative de développement de collectivités accueillantes 
(IDCA). Ces initiatives n’étaient pas visées par la présente évaluation, et feront l’objet d’évaluations distinctes. 
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Tableau 1-1 : Questions d’évaluation du PEAI 

Secteurs 
d’intérêt 

Questions 

Pertinence  Ce type de programme d’établissement est-il encore nécessaire? 

 Est-ce que tous les volets du PEAI correspondaient aux priorités du gouvernement du 
Canada et de CIC? 

 Était-il pertinent que le gouvernement du Canada élabore et finance le PEAI? 

Rendement  Les services et renseignements fournis par le PEAI répondaient-ils aux besoins immédiats 
des clients en matière d’établissement? (Services bancaires/finances, magasinage, 
services publics, aiguillage vers des ressources, etc.) 

 Le paracounselling et l’aiguillage vers les services spécialisés aidaient-ils les clients à 
faire face à des situations de crise ou à des problèmes? 

 Les clients bénéficiaires des services liés à l’emploi ont-ils acquis les compétences 
voulues pour chercher un emploi? 

 Les initiatives visant à assurer la liaison entre les services ont-elles contribué à rendre les 
entreprises et organismes communautaires autres que les FS plus accessibles aux 
nouveaux arrivants et plus accueillants à l’égard de ceux-ci? 

 Le PEAI contribuait-il à l’adaptation et à l’intégration des clients? 

Conception et 
prestation 

 Les clients potentiels du PEAI rencontraient-ils des obstacles (listes d’attente, transport, 
garde d’enfants, etc.)? 

 La conception et la mise en application des activités du PEAI étaient-elles fondées sur de 
solides éléments probants? 

 Les intervenants du Programme comprenaient-ils bien les services et les objectifs du 
PEAI? 

 Y avait-il des outils ou renseignements utiles soutenant et améliorant la prestation des 
services? 

 Les FS avaient-ils les ressources (incluant les ressources communautaires aux fins de 
l’aiguillage) et l’infrastructure nécessaires pour faciliter la prestation des services? 

 Le PEAI était-il un moyen efficace de répondre aux besoins d’établissement immédiats 
des nouveaux arrivants? 

 Quelles étaient les interactions du PEAI avec d’autres programmes d’établissement aux 
fins de l’obtention des résultats fixés? 

1.3. Structure du rapport 
Le rapport compte cinq parties principales. Suivant l’introduction, la deuxième partie donne une 
description du PEAI en précisant l’historique, les objectifs, le mode de prestation, les clients, les 
services et le budget. Les troisième et quatrième parties exposent successivement la 
méthodologie puis les résultats de l’évaluation. Les conclusions globales sont formulées dans un 
dernier temps.  
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2. Survol du PEAI 
La présente section donne un aperçu du PEAI en exposant les objectifs du Programme, son 
mode de prestation, les services offerts et le budget.  

2.1. Objectifs du Programme 
Le gouvernement fédéral lançait, en 1974, le Programme d’établissement et d’adaptation des 
immigrants (PEAI) pour financer la prestation de services d’établissement. Le PEAI avait pour 
objet d’appuyer l’établissement et l’adaptation des nouveaux arrivants en finançant les services 
d’établissement offerts directement aux clients par des fournisseurs. Combiné à d’autres services 
d’établissement, le PEAI facilitait la transition des immigrants à leur arrivée au Canada en 
mettant à leur disposition des conseils et des renseignements leur permettant de satisfaire par 
eux-mêmes à leurs besoins essentiels en matière d’établissement et de s’adapter à la vie au 
Canada. Le PEAI comportait deux volets principaux. Composante principale du Programme, le 
volet A appuyait la prestation directe de services de soutien aux nouveaux arrivants ainsi que 
l’établissement de liens avec des organismes non liés au secteur de l’établissement et la 
collectivité en général afin qu’ils comprennent mieux la réalité des nouveaux arrivants et 
deviennent plus accessibles et accueillants à leur endroit. Le volet B du PEAI servait à financer 
une grande diversité de projets contribuant à améliorer les services du PEAI offerts aux 
nouveaux arrivants par les FS (activités de recherche, activités de perfectionnement 
professionnel pour le personnel des FS ou mise au point d’outils pour appuyer la prestation du 
Programme, par exemple).  

Élaboré en 2004 pour orienter le Programme durant la période à l’étude, le modèle logique du 
PEAI a été mis à jour en 2008 en prévision de la présente évaluation (voir l’appendice A). Les 
résultats escomptés pour le Programme sont regroupés dans trois secteurs d’activité : 

 Besoins des nouveaux arrivants en matière d’établissement : Ce secteur d’activité était 
lié à la détermination des besoins des clients en vue de les aiguiller vers les services et les 
ressources nécessaires et de faciliter l’accès à des renseignements exacts et utiles qui 
répondaient à leurs besoins essentiels et immédiats en matière d’établissement. On y 
retrouvait aussi les résultats ayant trait à la capacité des clients de faire face aux situations de 
crise et au stress que provoque l’arrivée dans un nouveau pays. Ce secteur d’activité préparait 
les nouveaux arrivants à répondre à leurs besoins courants et à atteindre leurs objectifs par 
eux-mêmes.  

 Compétences pour la recherche d’emploi : Ce secteur d’activité visait à préparer les 
clients au marché du travail en les aidant à acquérir les compétences nécessaires pour 
postuler et obtenir un emploi. Ce groupe de résultats portait également sur la capacité des 
clients de comprendre le marché du travail. Un objectif à long terme de ce secteur consistait 
à donner aux clients l’accès à de meilleurs débouchés d’emploi. 

 Liaison entre les services : Ce secteur d’activité visait à rendre les organismes 
communautaires plus accessibles aux nouveaux arrivants, notamment en les faisant participer 
à la satisfaction des besoins des nouveaux arrivants et à la résolution de leurs problèmes, 
ainsi qu’à accroître l’accessibilité des organismes et des événements communautaires pour les 
nouveaux arrivants. 
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2.2. Responsables de la prestation du Programme 
La prestation du Programme est assurée conjointement par CIC et les FS. Le rôle de 
Citoyenneté et Immigration Canada consiste à établir l’orientation de la politique et des 
programmes en matière d’établissement ainsi qu’à élaborer des normes et des directives 
opérationnelles pour appuyer la mise en œuvre de la politique et des programmes 
d’établissement à l’échelle nationale. Les bureaux locaux et régionaux de CIC assurent la liaison 
avec les FS en plus de négocier et de gérer les ententes de contribution. La direction générale 
responsable des opérations à l’administration centrale est aussi responsable de la négociation et 
de la gestion des ententes nationales et internationales. 

Un financement était accordé aux fournisseurs de services sous forme de contribution pour 
qu’ils exécutent le PEAI au nom de CIC dans leurs collectivités. Les FS autorisés étaient des 
organismes sans but lucratif et d’autres organismes non gouvernementaux, des établissements 
d’enseignement, des administrations publiques (au niveau provincial, territorial ou municipal), 
des groupes communautaires, des entreprises du secteur privé et des particuliers3. 

Le financement accordé aux FS – sous forme de contribution – servait notamment à 
promouvoir le Programme auprès des nouveaux arrivants et à fournir des services d’adaptation 
et d’établissement. Selon les données du Système intégré des finances et du matériel (SIFM), 
également appelé SAP, 204 FS ont participé au PEAI durant la période à l’étude dans les régions 
visées par l’évaluation. Le nombre de FS est passé de 125 en 2004-2005 à 188 en 2007-2008, et 
c’est l’Ontario qui a le plus bénéficié de cette augmentation.  

Les FS participant à la prestation du PEAI recevaient des fonds en vertu d’ententes de 
contribution définissant les modalités de financement, y compris les exigences en matière de 
surveillance et de rapport. Les contributions versées aux FS couvraient les coûts liés à l’exécution 
et à la gestion du Programme, comme les salaires des coordonnateurs du PEAI, le coût du 
matériel et de l’équipement, les honoraires des professionnels et des consultants, les frais de 
publicité, de promotion et de recrutement, les coûts d’élaboration d’outils ainsi que les dépenses 
en capital et les coûts indirects prévus.  

2.3. Budget  
Le budget et les dépenses du PEAI couvrent plusieurs sous-programmes : les volets A et B du 
PEAI, les Cours de langue de niveau avancé (CLNA), le portail sur l’immigration « Se rendre au 
Canada », l’Initiative de développement de collectivités accueillantes (IDCA), l’Orientation 
canadienne à l’étranger et les initiatives favorisant l’immigration au sein des communautés 
francophones en situation minoritaire (CFSM). Il s’est donc révélé difficile d’établir les dépenses 
et le budget pour les composantes du PEAI visées par le présent rapport (volets A et B 
seulement) puisque les sources de données et le système de codage ont changé au fil des années4. 

Le Tableau 2-1 présente le budget et les dépenses pour l’ensemble du PEAI (incluant les CLNA, 
l’IDCA, etc.) ainsi que le budget et les dépenses pour les composantes visées par l’évaluation (les 
volets A [ou principal] et B du PEAI). Durant la période visée, le budget du PEAI (volet 
principal et autres programmes) est passé de 42,3 millions de dollars en 2004-2005 à 
192,9 millions de dollars en 2008-2009, la part allouée au volet principal passant de 31,3 à 

                                                      
3 Guide de l’établissement, CIC, 2006. 
4 Par exemple, utilisation de commandes internes pour certaines années et utilisation de comptes du grand livre 
général ou de centres de fonds pour d’autres années; les données disponibles ne sont donc pas uniformes. 
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142,9 millions de dollars durant la même période (Tableau 2-1). Ces chiffres reflètent seulement 
la part des subventions et contributions (S et C), et non les coûts opérationnels. 

Tableau 2-1 : Croissance du PEAI 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

Budget total du PEAI   

(S et C) 
42,3 M$ 48,4 M$ 73,0 M$ 170,3 M$ 

192,9 M$ 

Dépenses totales du PEAI 
(S et C) 

38,4 M$ 42,9 M$ 70,2 M$ 115,1 M$ 
181,3 M$ 

Budget (volet principal) 31,3 M$ 32,2 M$ 40,9 M$ 124,1 M$ 142,9 M$ 

Dépenses (volet 
principal) 

33,2 M$ 32,2 M$ 51,6 M$ 93,1 M$ 
141,2 M$ 

Nombre de FS (volet A 
du PEAI)  125 123 144 188 

Information 
non 

disponible* 

Nombre de clients5 80 162 83 439 79 554 92 235 118 931 

Nombre de services  497 816 542 682 473 862 572 471 706 671 

Source : Budget et dépenses du PEAI (total) – Comptes publics; Nombre de FS – SAP; *les données sur les FS 
(volet A du PEAI) pour 2008-2009 n’étaient pas disponibles au moment de l’évaluation. Les données du SAP ont 
été extraites en mai 2008. Nombre de clients et de services – iSMRP. 

2.4. Profil de la clientèle du PEAI 
Pour pouvoir recevoir des services dans le cadre du PEAI, les clients devaient être : 

 des résidents permanents du Canada; 

 des personnes protégées au sens de l’article 95 de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés; 

 des personnes au Canada ayant une demande de résidence permanente en traitement qui 
ont été avisées par CIC, par lettre, de l’approbation préliminaire de leur demande sous 
réserve de la détermination de l’admissibilité; 

 des résidents temporaires travaillant au Canada en vertu d’un permis de travail dans le 
cadre du Programme des aides familiaux résidants6. 

Selon les données (résumées au Tableau 2-2) extraites en 2008 du Système de mesure pour la 
reddition de comptes concernant les programmes de contributions de l’immigration (iSMRP), 
système servant à recueillir des données sur les services et les clients de CIC, un nombre 
légèrement plus élevé de femmes que d’hommes (51,4 % et 45,3 %, respectivement) ont utilisé 
les services du PEAI entre 2004-2005 et 2007-2008. La clientèle du PEAI comptait une majorité 
(51,6 %) d’adultes âgés de 25 à 44 ans; une part considérable (18,3 %) était néanmoins composée 
de jeunes de moins de 18 ans. Près de la moitié (46,5 %) des clients du PEAI ont été admis au 
Canada au titre de la catégorie de l’immigration économique, tandis que les proportions de 
réfugiés et de membres de la catégorie du regroupement familial s’établissaient respectivement à 

                                                      
5 Le total annuel correspond au nombre de clients ayant obtenu des services du PEAI durant l’année. Une même 
personne a pu obtenir des services pendant plus d’une année et serait donc incluse dans le total de chaque année. 
Les données pour la période de 2004-2005 à 2007-2008 ont été extraites en mars 2008, tandis que celles de 
2008-2009 ont été extraites de l’iSMRP en mai 2010. 
6 Ces critères sont fondés sur les modalités du PEAI pour 2006. Les critères d’admissibilité ont été élargis en 2008 
par suite de l’adoption de l’approche modernisée. 



6 

27,4 % et à 21,9 %. La majorité des clients se sont établis en Ontario (82,5 %). Près de la moitié 
(47,4 %) ne parlaient aucune des langues officielles du Canada à l’arrivée, mais environ 44 % 
connaissaient un peu l’anglais et 5 %, un peu le français.  

Sur le plan de la scolarité, près de la moitié des clients du PEAI n’avaient fait aucune étude 
postsecondaire (37,8 % avaient fait des études secondaires ou moins et 11 % ont déclaré n’avoir 
aucune scolarité); cependant, le tiers de tous les clients du PEAI détenaient un baccalauréat 
(23,4 %) ou un diplôme d’études supérieures (9,6 %). La Chine est le dernier pays de résidence 
permanente déclaré le plus souvent par les clients du PEAI (18,1 %). Selon les données de 
l’iSMRP, l’Inde (10 %), le Pakistan (6 %), la Colombie (3,7 %) et l’Afghanistan (3,6 %) sont les 
autres pays déclarés le plus souvent par les clients.  

Parmi les clients du PEAI, 35,5 % sont arrivés au Canada avant 2004, et 61,3 % sont arrivés 
entre 2004 et 2008. De 2004-2005 à 2007-2008, la majorité (71 %) des clients ont utilisé le 
Programme au cours d’un seul exercice financier; 19,9 % ont utilisé les services du PEAI 
pendant deux exercices financiers tandis que 7,9 % des clients ont participé au Programme 
pendant trois ou quatre exercices financiers.  

Tableau 2-2 : Caractéristiques des clients du PEAI7 

Sexe Homme 45,3 % 

Femme 51,4 % 

Inconnu/manquant 3,3 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Âge à l’arrivée Moins de 18 ans 18,3 % 

18-24 ans 11,3 % 

25-34 ans 27,3 % 

35-44 ans 24,3 % 

45-54 ans  10,0 % 

55-64 ans 3,5 % 

Plus de 65 ans 1,8 % 

Inconnu/manquant 3,5 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Catégorie d’immigrants Regroupement familial 21,9 % 

Immigration économique 20,6 % 

Réfugiés (personnes protégées) 25,9 % 

Autres immigrants 27,4 % 

Inconnu/manquant 1,9 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

  

                                                      
7 Le Tableau 2-1 indique le nombre annuel de clients, tandis que le Tableau 2-2 indique le nombre de clients uniques 
qui ont utilisé les services au cours de la période de quatre ans (de 2004-2005 à 2007-2008). 
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Situation de famille Demandeur principal  52,8 % 

Époux ou conjoint de fait 20,1 % 

Personne à charge 23,8 % 

Inconnu/manquant 3,3 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Dernier pays de résidence 
permanente 

Chine 18,1 % 

Inde 10,0 % 

Pakistan 6,0 % 

Colombie 3,7 % 

Afghanistan 3,6 % 

Sri Lanka 3,4 % 

Corée du Sud 3,2 % 

Iran 2,8 % 

Philippines 2,5 % 

Ukraine 1,9 % 

Russie 1,7 % 

Soudan 1,5 % 

Bangladesh 1,4 % 

Vietnam 1,4 % 

Éthiopie 1,3 % 

Autre 34,1 % 

Inconnu/manquant 3,3 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Année d’arrivée Avant 1990 0,0 % 

1991–2000 9,9 % 

2001 6,7 % 

2002 8,2 % 

2003 10,7 % 

2004 15,9 % 

2005 17,9 % 

2006 14,4 % 

2007 11,2 % 

2008 1,9 % 

Inconnu/manquant 3,5 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Province de résidence Atlantique 2,8 % 

Ontario 82,5 % 

Prairies 14,7 % 

Inconnu/manquant 0,0 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 
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Compétences linguistiques Aucune 47,4 % 

Anglais 43,9 % 

Français 5,4 % 

Inconnu/manquant 3,3 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Niveau de scolarité Aucune scolarité 11,0 % 

Études secondaires ou moins 37,8 % 

Quelques études postsecondaires 14,8 % 

Baccalauréat 23,4 % 

Grade supérieur  9,6 % 

Inconnu/manquant 3,3 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Nombre d’années de 
participation au PEAI (par 
exercice financier)8 

1 année 71,2 % 

2 années 19,6 % 

3 années 6,0 % 

4 années 1,9 % 

Inconnu 1,3 % 

Nombre total de clients uniques 246 740 

Source : iSMRP 

2.5. Services offerts par le PEAI 
Au nombre des services qui étaient offerts directement aux clients, mentionnons les services 
d’évaluation des besoins et d’aiguillage, d’information et d’orientation (y compris de traduction et 
d’interprétation), de paracounselling et d’aiguillage vers des ressources spécialisées, ainsi que de 
préparation à l’emploi. Le Programme finançait aussi d’autres activités axées sur la sensibilisation 
des organismes non liés au secteur de l’établissement et de la collectivité en général (liaison entre 
les services) et sur le développement des capacités des partenaires (volet B du PEAI). Les 
activités en question sont décrites ci-dessous. 

Évaluation des besoins et aiguillage : Cet élément du Programme servait à cerner les besoins 
des nouveaux arrivants et, en particulier, à aider ces derniers à définir les ressources, les points 
forts et les obstacles dans leur démarche d’établissement. Sous cet élément, les FS aidaient 
souvent les immigrants à fixer des objectifs, des priorités et des plans clairs. Une évaluation 
pouvait être effectuée à différentes étapes, selon la progression de l’établissement. Par exemple, 
les premières évaluations pouvaient porter sur les besoins immédiats en matière d’établissement, 
sur le plan du logement par exemple; six mois plus tard, les clients pouvaient demander une 
évaluation sur le plan de leur carrière. Lorsque le FS ne pouvait fournir les services dont un 
client avait besoin, il dirigeait celui-ci vers un autre organisme. 

Services d’information et d’orientation : L’un des éléments essentiels du PEAI consistait à 
informer les nouveaux arrivants et à les diriger vers les ressources existant dans la collectivité 
pour qu’ils puissent satisfaire leurs besoins immédiats en matière d’établissement (recherche 
d’emploi, soins de santé, aide juridique, loisirs et éducation, par exemple). De plus, cet élément 
misait sur l’établissement de liens avec des organismes communautaires en vue d’orienter les 

                                                      
8 L’iSMRP permet de voir si un client a reçu un ou plusieurs services au cours d’un exercice financier particulier. 
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clients vers ces ressources. L’objectif immédiat était toutefois de fournir aux clients des conseils 
et des renseignements leur permettant de satisfaire leurs besoins immédiats et courants 
(logement, services bancaires, magasinage, accès aux services sociaux et de santé, etc.), ainsi que 
des renseignements sur leurs droits et leurs obligations au Canada. Les clients ayant une 
connaissance limitée du français ou de l’anglais pouvaient également obtenir des services 
d’interprétation et de traduction pour leurs besoins essentiels ou immédiats liés à l’établissement.  

Paracounselling et aiguillage vers des services spécialisés : Cet élément aidait les nouveaux 
arrivants à résoudre leurs problèmes, les aident à identifier leurs problèmes et leur indiquant par 
la suite les ressources à leur disposition. Il ne s’agissait pas de psychothérapie et la démarche 
pouvait nécessiter jusqu’à cinq séances. Les FS pouvaient notamment aider les nouveaux 
arrivants et leur famille à identifier leurs problèmes assez clairement pour qu’ils puissent aller 
chercher les ressources appropriées, à mobiliser leurs réseaux informels ou à obtenir des 
précisions sur les questions courantes liées à l’établissement et à la réunification des familles. 
Lorsqu’un client avait besoin d’aide pour résoudre des problèmes dépassant la compétence d’un 
FS, ce dernier pouvait l’aiguiller vers la ressource appropriée. 

Services de préparation à l’emploi : Cet élément avait pour objectif d’aider les clients à 
acquérir les compétences nécessaires pour postuler et obtenir un emploi. Essentiellement, les 
clients devaient acquérir une solide compréhension du marché du travail afin de renforcer leur 
capacité à trouver un emploi. Au nombre des services de préparation à l’emploi qui étaient 
offerts par le PEAI, mentionnons la prestation de renseignements sur les marchés du travail 
locaux et la tenue d’ateliers généraux de recherche d’emploi (rédaction de CV, préparation aux 
entrevues, etc.). En général, le counselling d’emploi plus approfondi était surtout offert par 
l’entremise de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC), 
d’organismes provinciaux et de l’initiative des Cours de langue de niveau avancé (CLNA).  

Liaison entre les services : Cette activité consistait à aider les organismes non liés au secteur de 
l’établissement et la collectivité en général à comprendre les nouveaux arrivants et à leur offrir 
des services. Par exemple, un fournisseur de services pouvait siéger à un comité d’un hôpital 
local en vue d’améliorer les procédures d’admission des nouveaux arrivants. La liaison entre les 
services pouvait se faire sur une base individuelle (avec les propriétaires-bailleurs par exemple) 
ou en groupe (avec des agents de police ou des travailleurs de la santé). Cette activité ne 
comportait aucune forme de défense d’intérêts politiques.  

Volet B du PEAI : Les projets financés sous le volet B du PEAI étaient notamment axés sur 
l’établissement de partenariats, la recherche, le renforcement des capacités, la mise au point 
d’outils ainsi que la présentation de conférences et de programmes de formation. On trouve des 
exemples de tels projets dans le Guide de l’établissement de CIC (février 2006) : conférences de 
perfectionnement professionnel, initiatives de sensibilisation et de lutte en matière de violence 
familiale et de racisme, et élaboration d’un processus d’agrément pour les travailleurs de 
l’établissement. Même si les projets du volet B du PEAI pouvaient viser différents bénéficiaires, 
ils étaient axés en définitive sur les FS et leurs clients. 
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3. Méthodologie de l’évaluation  
L’évaluation s’appuie sur de multiples sources de données, y compris des méthodes qualitatives 
et quantitatives. La présente section décrit les sources de données primaires et secondaires, ainsi 
que les forces et les limites de l’étude. La collecte des données s’est déroulée de juillet 2009 à 
février 2010. 

3.1. Sources de données primaires 

3.1.1. Entrevues 

Au total, 32 entrevues ont été tenues avec trois groupes d’intervenants du PEAI pour recueillir 
des informations sur tous les aspects de l’évaluation. Les groupes de participants étaient formés 
de cadres de CIC (n = 12), d’autres employés de CIC (n = 15) et de représentants provinciaux et 
territoriaux (n = 5). Le Tableau 3-1 présente la distribution régionale de chaque groupe.  

Tableau 3-1 : Distribution régionale des participants aux entrevues 

  Endroit AC Ont. Atlantique Alb. Yukon C.-B. Manitoba Total 

Directeurs et  
gestionnaires de CIC  

7 2 2 1 - - - 12 

Gestionnaires de bureaux 
locaux et agents de 
programme de CIC 

4 7 2 1 1 - - 15 

Représentants provinciaux 
et territoriaux 

- 1 1 1 - 1 1 5 

3.1.2. Sondages 

Au total, 814 questionnaires de sondage ont été remplis par divers intervenants du PEAI 
(Tableau 3-2). Quatre sondages uniques ont été menés auprès de divers intervenants, dont des 
gestionnaires de FS, des employés de FS responsables de projets du volet A du PEAI, des 
employés de FS responsables de projets du volet B du PEAI, et des clients. 

Tableau 3-2 : Nombre d’intervenants ayant participé aux sondages 

 Groupes d’intervenants du PEAI  

Total Directeurs / 
Gestionnaires de FS  

Employés de FS 
Clients 

Volet A du PEAI Volet B du PEAI 

Nombre de 
répondants 

65 145 21 583 814 

3.1.3. Groupes de discussion 

Plusieurs groupes de discussion distincts ont été organisés avec des agents de CIC, des 
représentants des FS et des clients du PEAI. Au total, 18 groupes de discussion comptant 
173 participants et intervenants du PEAI se sont tenus dans six villes du Canada. Un groupe de 
discussion avec des représentants des FS s’est déroulé en français. Les séances tenues avec les 
employés de CIC et des FS visaient à recueillir des données sur l’utilité, la prestation et la gestion 
du Programme. Les séances tenues avec les clients portaient sur leur expérience en tant que 
participants au Programme. La répartition des participants est présentée au Tableau 3-3.  
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Tableau 3-3 : Groupes de discussion du PEAI, par endroit et groupe de participants 

Endroit 
Nombre de groupes 

de discussion 

Participants du PEAI  

Agents de CIC Employés des FS Clients du PEAI  

Toronto 3 9 16 13 

Hamilton 2 6 0 13 

Mississauga  3 8 15 8 

Halifax 3 3 8 14 

Edmonton9 4 4 18 10 

Calgary 3 3 16 9 

Total  18 33 73 67 

3.2. Sources de données secondaires  

3.2.1. Examen de documents  

Dans le cadre de cet exercice, une attention particulière a été accordée à la collecte de données 
sur la pertinence du Programme. L’examen a également permis de recueillir des renseignements 
sur les aspects particuliers du rendement, de la conception et de la prestation du Programme. 
L’échantillon de documents examinés comprend une grande variété de documents du 
gouvernement fédéral et de CIC, des documents propres au Programme, ainsi que du matériel 
des FS comme des sites Web, du matériel promotionnel et didactique, des statistiques sur le 
Programme, des lignes directrices, des outils ainsi que des formulaires d’inscription et 
d’évaluation des besoins.  

3.2.2. Recension des écrits  

Cet exercice a porté sur des documents et des archives trouvés sur Internet et en bibliothèque. 
La recension des écrits a permis de recueillir des renseignements contextuels sur l’utilité du 
PEAI, d’établir des liens avec d’autres programmes d’établissement et d’établir des comparaisons 
avec des programmes similaires d’autres provinces et territoires. Une liste d’ouvrages de 
référence est fournie à l’appendice B.  

3.2.3. Analyse de données administratives  

La base de données de l’iSMRP a été examinée et analysée afin d’établir le profil des fournisseurs 
de services, des services du Programme et des clients. L’iSMRP est un système exploité sur 
Internet qui permet aux FS de transmettre à CIC des données sur leurs services et leurs clients. 
Des données sur le volet A du PEAI y sont collectées depuis avril 200410. Le volet B du PEAI 
n’était pas couvert par les données de l’iSMRP puisqu’il n’incluait pas des services offerts 
directement aux nouveaux arrivants.  

Les données relatives au PEAI qui sont versées dans l’iSMRP portent sur le type et le nombre de 
services fournis ainsi que sur le nombre de clients qui ont reçu des services sous ce programme. 
Les données des clients reportées de ce système sont enrichies de celles du Système de soutien 
des opérations des bureaux locaux (SSOBL) de CIC, ce qui permet d’effectuer une analyse 

                                                      
9 Une deuxième séance de discussion avec des représentants de FS s’est déroulée en français à la demande de FS 
locaux. 
10 Les chiffres présentés ici proviennent des données extraites de l’iSMRP en mai 2008. 



12 

approfondie du profil des immigrants participant au Programme selon leurs caractéristiques 
personnelles (sexe, pays d’origine, âge, etc.). Les FS peuvent choisir de déclarer des données 
individuelles ou regroupées sur les clients dans l’iSMRP. La méthode de déclaration individuelle 
est utilisée par un peu plus de 80 % des FS du PEAI et permet d’établir des liens entre les clients 
et les services. Les autres FS utilisent la méthode de déclaration regroupée, ou une combinaison 
des deux méthodes, de sorte que des liens ne peuvent être établis entre les clients servis et les 
services fournis11. 

3.3. Forces et limites de l’évaluation 
La méthodologie utilisée aux fins de l’évaluation comportait les limites suivantes : 

 Accès limité à des données administratives fiables et exhaustives – Les données sur le 
nombre de clients servis, leurs caractéristiques et les services fournis sont incomplètes. Pour 
établir la représentativité des données de l’iSMRP relativement au nombre de FS déclarants, 
il a fallu utiliser le Système intégré des finances et du matériel (SIFM), également appelé SAP. 
Le SAP est un système de données financières dans lequel sont consignés tous les fonds 
engagés par CIC; il sert aussi de dépôt central des données financières de toutes les ententes 
de contribution12. Une comparaison des données conservées dans les systèmes iSMRP et 
SAP montre qu’une proportion considérable de FS ne versent pas de données dans 
l’iSMRP : selon le SAP, entre 2004-2005 et 2007-2008, des ententes de contribution ont été 
signées avec 204 FS uniques pour exécuter des projets liés au volet A du PEAI; toutefois, 
seulement 142 d’entre eux (70 %) ont déclaré des données dans l’iSMRP. De plus, selon les 
séances de discussion tenues avec les représentants des FS, outre le fait que certains FS ne 
versent pas de données dans l’iSMRP, d’autres ne sont pas certains de procéder 
correctement. Un examen des données déclarées dans l’iSMRP par chaque fournisseur de 
services a révélé des écarts importants quant au nombre de services déclarés. Les données de 
31 % (ou 43 sur 142) des FS déclarants ont donc été éliminées de l’analyse. Cela signifie que 
l’évaluation repose sur les renseignements fournis par 49 % (99 sur 204) des FS qui ont reçu 
du financement sous le volet A du PEAI. Les FS ont également signalé une contrainte 
opérationnelle, à savoir que certains clients ne veulent ou ne peuvent pas fournir le numéro 
de leur carte de résident permanent; tous les renseignements ne sont donc pas déclarés dans 
l’iSMRP. Tous ces facteurs nous ont empêchés d’utiliser les données de l’iSMRP pour 
commenter pleinement sur la portée du Programme, effectuer des comparaisons d’une année 
à l’autre et effectuer des analyses de rentabilité adéquates. En raison de ces contraintes, les 
données de l’iSMRP présentées ici doivent être interprétées avec circonspection. 

 Représentativité des données recueillies – Tel qu’il a été mentionné plus haut, les 
données déclarées dans l’iSMRP n’ont pu être utilisées pour établir le profil de tous les 
groupes de clients et de bénévoles. Il n’a donc pas été possible d’établir un échantillon 
aléatoire ni de comparer les caractéristiques des répondants aux sondages à celles de leurs 
groupes respectifs pour établir la représentativité statistique. Ainsi, les résultats des sondages 

                                                      
11 Par ailleurs, le profil sociodémographique des clients du PEAI déclarés selon la méthode fondée sur des groupes 
est différent du profil des clients déclarés selon la méthode individuelle. Les réfugiés, les francophones, les 
immigrants de la catégorie du regroupement familial et ceux originaires de l’Afrique orientale et de l’Europe 
occidentale, ainsi que ceux comptant des études secondaires ou moins sont surreprésentés dans les données 
regroupées. Il serait donc très difficile d’établir par extrapolation un profil représentatif des clients recevant des 
services particuliers du PEAI. 
12 Les chiffres du SAP présentés ici sont tirés d’un rapport sommaire sur le PEAI daté de juillet 2008. 
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menés auprès des clients et des bénévoles donnent seulement une idée des opinions des 
répondants et ne peuvent être jugés représentatifs de ces deux groupes.  

 Manque de renseignements sur les résultats des clients – Bien que CIC recueille des 
données financières au moyen du SAP et des données sur les extrants à l’aide de l’iSMRP, il 
lui manque une méthode systématique pour recueillir des renseignements sur les résultats des 
clients. Pour appuyer la nouvelle approche en matière d’établissement, CIC travaille 
actuellement à corriger cette lacune, mais aucune nouvelle méthode de collecte de données 
sur les résultats ne sera mise en œuvre avant une autre année au moins. La partie de 
l’évaluation portant sur les résultats des clients repose donc considérablement sur les 
sondages et les groupes de discussion. 

Différentes méthodes ont été utilisées dans le cadre de l’évaluation pour enrichir les données 
recueillies et augmenter le niveau de confiance des résultats globaux. Les principales forces de la 
méthode d’évaluation sont les suivantes : 

 l’utilisation de multiples sources d’information, y compris des données qualitatives et 
quantitatives, a permis d’effectuer la triangulation des résultats; 

 de multiples intervenants ont été consultés, dont quatre groupes distincts (des clients, des 
représentants des FS, des représentants de CIC et des représentants des provinces et 
territoires), ce qui a augmenté la fiabilité des données; 

 les sondages, entrevues et groupes de discussion ont permis d’assurer une représentation 
régionale;  

 le sondage auprès des clients était disponible dans neuf langues différentes et a été réalisé par 
trois moyens de communication différents (en ligne, sur papier et par téléphone) afin 
d’augmenter le nombre et la diversité des participants; 

 près du tiers des FS (32 %) participant à la prestation du PEAI ont contribué à l’évaluation13. 

                                                      
13 D’après les données du SAP, 204 FS uniques ont offert des services liés au volet A du PEAI durant la période de 
2004-2005 à 2007-2008, sur lesquels 65 ont répondu au sondage mené auprès de ce groupe. 
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4. Résultats de l’évaluation 
La présente section résume les principaux résultats de l’évaluation concernant la pertinence, la 
mise en œuvre, le rendement et la conception du Programme.  

4.1. Pertinence du Programme 
Les conclusions de l’évaluation quant à la pertinence du Programme portent sur l’utilité du 
PEAI, les programmes d’établissement comparables et la conformité du PEAI aux priorités de 
CIC ainsi qu’aux rôles et responsabilités du gouvernement fédéral. Les conclusions décrites 
ci-dessous sont fondées sur les données provenant des entrevues, des groupes de discussion, des 
sondages, de l’examen des documents et de la recension des écrits.  

Principales conclusions 

1. L’utilité du PEAI est attribuable au fait que le Programme facilitait l’établissement et 
l’adaptation des nouveaux arrivants, surtout après l’arrivée. 

2. Le PEAI était unique au Canada en ce qu’il aidait les nouveaux arrivants à répondre à leurs 
besoins essentiels en matière d’établissement à l’intérieur d’un cadre structuré. 

3. Le PEAI était conforme aux priorités de CIC et du gouvernement fédéral, et on considérait en 
général qu’il était conforme aux rôles et responsabilités du gouvernement fédéral. Des opinions 
partagées ont cependant été exprimées au sujet de la répartition des rôles et responsabilités 

entre le gouvernement fédéral et les provinces. 

4.1.1. Utilité du Programme  

Plusieurs études confirment qu’un grand nombre d’immigrants doivent surmonter des obstacles 
et des défis de taille pour s’établir au Canada14. Un processus de consultation mené en 2006 sur 
les besoins des nouveaux arrivants en matière d’établissement, en Ontario, a permis de définir 9 
domaines principaux de besoins : 1) information et orientation; 2) emploi; 3) formation 
linguistique; 4) orientation initiale; 5) stabilité financière (aide financière, opérations bancaires, 
cartes de crédit, etc.); 6) intégration culturelle; 7) soutien émotionnel et social; 8) santé; 
9) logement15. Statistique Canada souligne aussi les défis liés à l’adaptation des nouveaux 
arrivants dans des domaines tels que la culture, la loi, la langue, le climat, le système de soins de 
santé, le logement, le marché du travail, l’éducation et le système fiscal16. Selon la documentation 
relative au PEAI, le Programme avait pour objectif de faciliter l’établissement, l’adaptation et 
l’intégration des nouveaux arrivants en répondant à une grande diversité de besoins. 

Tous les intervenants qui ont participé à l’évaluation ont confirmé qu’il existe un besoin réel en 
services d’établissement tels que ceux offerts par le PEAI, accordant une note moyenne de 4,8 
(représentants des provinces et de CIC) ou de 5,0 (FS) sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie qu’il 
n’existe aucun besoin et 5, qu’il existe un grand besoin. Le grand besoin perçu envers le PEAI 
serait attribuable au fait que le Programme aide les nouveaux arrivants à comprendre le mode de 
vie canadien et à s’adapter à leur nouveau style de vie, en plus de combler leurs besoins essentiels 

                                                      
14 Ben-Sira, 1997, Le capital social à l’œuvre : Études thématiques sur les politiques, Projet de recherche sur les politiques, 
septembre 2005. 
15 Consultation sur les besoins des nouveaux arrivants en services d’établissement et de formation linguistique – 
Réalisée en soutien à l’Accord Canada-Ontario sur l’immigration. InterQuest Consulting, septembre 2006. 
16 Statistique Canada, 2005, Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada – S’établir dans un nouveau pays : un 
portrait des premières expériences. 



15 

(logement, éducation, santé, emploi, etc.), de diminuer les obstacles sociaux et d’encourager la 
participation aux activités communautaires. 

4.1.2. Programmes comparables 

Programmes d’établissement de CIC 

Lorsque le PEAI a été mis en comparaison avec les autres programmes d’établissement de CIC, 
les intervenants ont reconnu que le PEAI, le Programme d’accueil et l’IDCA étaient 
complémentaires17. Les participants de CIC ont expliqué que le PEAI était plus formel que le 
Programme d’accueil et l’IDCA, le premier étant plus personnel et le deuxième ayant une portée 
différente et plus vaste. Les gestionnaires et directeurs des FS voyaient le PEAI comme un 
programme d’intervention d’urgence exploitant les capacités des nouveaux arrivants, tandis que 
le Programme d’accueil, en travaillant avec les nouveaux arrivants et la population, misait 
davantage sur l’implication et l’établissement de liens, et l’IDCA, plus axée sur le processus 
d’intégration, mobilisait des groupes plus larges incluant les nouveaux arrivants, les entreprises, 
les institutions et les fournisseurs de services. 

Les gestionnaires et directeurs des FS, ainsi que les agents de CIC, ont noté un besoin un peu 
plus grand envers les services liés au volet A du PEAI qu’envers les services offerts par les autres 
programmes d’établissement de CIC (Figure 4-1). Les répondants des FS ont expliqué que, 
lorsqu’ils arrivent au Canada, beaucoup d’immigrants ne savent pas comment s’occuper de 
certains aspects élémentaires, mais essentiels, de leur vie, comme inscrire les enfants à l’école, 
chercher un emploi et trouver un logement adéquat. Parce qu’ils répondaient à ce genre de 
besoins, les services du PEAI aidaient les nouveaux arrivants à s’établir plus rapidement au 
Canada et élargissaient leur interaction avec la collectivité. 

Figure 4-1 : Classement comparatif des programmes d’établissement de CIC  

 

                                                      
17 Le programme de Cours de langue pour les immigrants au Canada (CLIC/LINC) n’est pas inclus dans la 
comparaison puisqu’il s’agit principalement d’un programme de formation linguistique qui vise des objectifs 
différents. 
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Programmes non offerts par CIC 

Interrogés au sujet de programmes d’établissement non offerts par CIC, les intervenants de 
chaque groupe ont pu nommer diverses initiatives existant dans leur région qui ciblent des 
besoins similaires à ceux visés par le PEAI, notamment sur les plans de l’emploi et des services 
sociaux, du logement, de l’éducation et des services aux jeunes. Ces programmes sont financés 
par d’autres ministères fédéraux (RHDCC, par exemple), les administrations provinciales et 
municipales, des associations, des collèges et universités, Centraide, la Croix-Rouge et le YMCA. 

À partir de ce cadre, les agents de CIC, les FS et les représentants des provinces ont défini 
diverses caractéristiques qui distinguent les services du PEAI de ceux des autres programmes 
d’établissement existant dans leurs régions, entre autres : 

 les critères d’admissibilité différents qui attirent une clientèle différente; 

 la capacité d’offrir des services aux nouveaux arrivants qui sont vulnérables et 
sous-employés; 

 la capacité d’appuyer directement les nouveaux arrivants dans des démarches essentielles 
comme la recherche d’un logement ou d’un emploi et l’inscription aux prestations sociales, 
tandis que les autres programmes d’établissement offrent des conseils ainsi qu’un soutien 
émotionnel et social;  

 la couverture géographique plus étendue et non limitée à certaines régions. 

4.1.3. Conformité aux priorités, aux rôles et aux responsabilités du gouvernement  

Priorités fédérales 

L’engagement du gouvernement à faciliter l’établissement des nouveaux arrivants trouve appui 
dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR, 2002), dont l’un des objectifs consiste à 
« promouvoir l’intégration des résidents permanents au Canada ». Le PEAI et ses résultats 
escomptés sont conformes à l’objectif d’intégration énoncé dans la Loi. De plus, l’importance de 
l’établissement en tant que priorité fédérale a été soulignée dans le budget 2005 lorsque le 
gouvernement a annoncé l’affectation d’une somme supplémentaire de 298 millions de dollars 
sur cinq ans au secteur de l’établissement et de l’intégration en raison de la demande accrue pour 
ces programmes et services à l’échelle du pays. Les fonds supplémentaires devaient favoriser 
l’atteinte de certains objectifs, notamment de meilleurs résultats sur le marché du travail pour les 
immigrants partout au Canada, l’atténuation des pressions exercées sur toutes les administrations 
publiques à l’égard de l’établissement et le renforcement des relations bilatérales avec les 
provinces et les territoires18. 

Priorités de CIC 

La prestation de services d’établissement, comme ceux offerts par le PEAI, correspond à 
l’engagement du Ministère à bâtir un Canada plus fort en adoptant diverses mesures, notamment 
en facilitant l’intégration des nouveaux arrivants et en faisant la promotion de la citoyenneté 
canadienne19. L’examen des objectifs du PEAI révèle que le Programme était conforme à la 
mission de CIC, surtout pour ce qui était de faciliter l’intégration des nouveaux arrivants de 
manière à optimiser leur contribution au pays, et de renforcer les valeurs ainsi que de 

                                                      
18 www.fin.gc.ca/budget05/bp/bpc4a-fra.asp  
19 Guide de l’établissement, septembre 2006. 

http://www.fin.gc.ca/budget05/bp/bpc4a-fra.asp
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promouvoir les droits et les responsabilités liés à la citoyenneté canadienne20. Les objectifs du 
PEAI étaient également conformes à l’un des objectifs stratégiques énoncés dans l’Architecture 
des activités de programmes (AAP) de CIC, soit l’intégration réussie des nouveaux arrivants dans 
la société et la promotion de la citoyenneté canadienne par la mise en œuvre de programmes 
d’intégration.  

Par ailleurs, les participants de CIC ont dit que le PEAI était conforme aux priorités et aux 
résultats stratégiques de leur ministère. Invités à préciser leur opinion quant à la conformité du 
PEAI aux priorités et résultats stratégiques de CIC, les agents de CIC ont dit qu’ils étaient tout à 
fait d’accord et plutôt d’accord avec cet énoncé (71 % et 29 %, respectivement). 

Rôle fédéral 

La prestation des services d’établissement aux nouveaux arrivants relève du gouvernement 
fédéral et des provinces. La responsabilité première revient au gouvernement fédéral, mais 
l’article 8 de la LIPR autorise le ministre de CIC à conclure des ententes avec les provinces. Des 
accords pour la prestation de programmes et de services d’établissement ont ainsi été passés 
entre Citoyenneté et Immigration Canada et trois provinces : le Québec, le Manitoba et la 
Colombie-Britannique21. On retrouve d’autres modèles de cogestion en Alberta, où les 
programmes sont financés conjointement par les administrations fédérale et provinciale, et en 
Ontario, où les services d’établissement sont gérés selon une structure de gouvernance paritaire. 
Divers modèles internationaux et plusieurs autres approches sont également utilisés pour la 
prestation des services d’établissement à l’étranger et au Canada. Une description de ces modèles 
est fournie à l’appendice C.  

Les intervenants du PEAI ont exprimé des opinions diverses au sujet du juste partage des rôles 
et des responsabilités entre le fédéral et les provinces pour ce qui a trait à la conception et à la 
prestation des services d’établissement en général.  

Les participants de l’AC de CIC conviennent que le gouvernement fédéral a la responsabilité de 
financer des programmes pour promouvoir les valeurs et les traditions canadiennes. Ils ont 
mentionné aussi qu’il devrait revenir à CIC d’établir la portée de tels programmes et de définir 
des normes uniformes (critères d’admissibilité, paracounselling, etc.) pour l’ensemble des 
provinces et territoires, mais que les organisations locales demeurent les mieux placées pour 
offrir les services. La majorité (89 %) des gestionnaires et directeurs des FS croient aussi que 
l’élaboration et le financement de programmes de ce type représentent un rôle approprié pour le 
gouvernement du Canada. Les autres répondants étaient neutres (9 %) ou en désaccord (2 %), et 
ont expliqué qu’il faut tenir plus de consultations avant de planifier ou de modifier les politiques. 
En outre, dans son document de travail publié en 2009 sur la vision d’avenir du secteur de 
l’établissement, l’Ontario Council of Agencies Serving Immigrants (OCASI) explique que le 
gouvernement fédéral a un rôle permanent à jouer dans l’établissement et l’intégration des 
immigrants et qu’il est le mieux placé pour préserver les services d’établissement et le 
financement22. 

Les données proviennent notamment d’entrevues tenues avec cinq représentants des provinces; 
certains ont indiqué que, bien qu’il incombe autant au fédéral qu’aux provinces d’appuyer la 
                                                      
20 Pour de plus amples détails, voir le site Web de CIC : www.cic.gc.ca/francais/ministere/mission.asp  
21 Établissement et intégration : un sentiment d’appartenance, rapport du Comité permanent de la citoyenneté et de 
l’immigration, juin 2003. 
22 Canada-Ontario Immigration Agreement (COIA): Crafting the Vision for the Sector, Ontario Council of Agencies Serving 
Immigrants, juin 2009. 

http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/mission.asp
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réussite des immigrants au Canada, il est difficile pour le gouvernement fédéral de tenir compte 
du caractère unique des différentes régions et d’adapter les programmes en conséquence23. Les 
représentants des provinces ont également mentionné que, comme les provinces recrutent 
activement des immigrants dans le cadre du Programme des candidats des provinces (PCP), il est 
logique qu’elles offrent des programmes pour appuyer ces immigrants après l’arrivée. Ils ont 
suggéré de tenir plus de consultations avec les gouvernements provinciaux au sujet du partage 
des responsabilités et de la coordination. En outre, six des douze gestionnaires de CIC ont fait 
remarquer qu’il faut améliorer la coordination et tenir plus de consultations avec les provinces. 
La question de l’administration des services d’établissement par le fédéral ou les provinces est 
également abordée dans le rapport du Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration 
(2003), où il est précisé que « les provinces devraient jouer un rôle plus grand dans la prestation 
de ces services, et le gouvernement fédéral devrait être responsable de la coordination et du 
contrôle de la qualité »24. 

4.2. Mise en œuvre du Programme 
Les conclusions de l’évaluation au sujet de la mise en œuvre du PEAI portent sur la promotion, 
la prestation et l’utilisation des services. Les conclusions décrites ci-dessous sont fondées sur les 
données provenant des entrevues, des groupes de discussion, des sondages, de l’examen des 
documents et de la recension des écrits. 

Principales conclusions 

1. Si presque tous les FS ont utilisé différents outils de promotion officiels, les clients ont le plus 
souvent nommé le bouche-à-oreille comme première source d’information sur le Programme. 

2. Les activités les plus courantes dans le cadre du PEAI étaient l’évaluation initiale des besoins et 
les séances d’information et d’orientation; les FS ont toutefois indiqué que, vu l’absence 
d’outils officiels, ils s’étaient eux-mêmes dotés de moyens pour évaluer les besoins des 
nouveaux arrivants. 

3. De tous les services offerts par le PEAI, ce sont les services de paracounselling qui ont connu la 
plus forte croissance; des réserves ont cependant été exprimées eu égard à la nature et à la 
portée des services de paracounselling qui devraient être offerts dans le cadre des programmes 
d’établissement. 

4. Tous les groupes d’intervenants ont confirmé l’importance du soutien à l’emploi (y compris les 
clients, pour qui il s’agissait de la première raison de communiquer avec un FS). 

4.2.1. Promotion du Programme 

Selon les sondages menés auprès des clients et des FS, le bouche-à-oreille est le premier moyen 
par lequel les clients ont entendu parler du PEAI. Beaucoup de FS ont dit avoir utilisé diverses 
stratégies de promotion, dont la présentation d’exposés (93 %), la publicité (92 %) ainsi que la 
distribution de matériel promotionnel créé par eux (91 %) et de matériel promotionnel fourni 
par CIC (91 %). Pourtant, seulement 14 % des clients du PEAI ont nommé ces méthodes 
comme première source d’information sur le PEAI (voir le Tableau 4-1). 

                                                      
23 Comme seulement cinq représentants ont été interviewés, la proportion ayant exprimé cette opinion n’est pas 
présentée. 
24 Établissement et intégration : un sentiment d’appartenance, « Se sentir chez soi », juin 2003, p. 6. 
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Tableau 4-1 : Méthodes de promotion/découverte du PEAI   

 Comment les clients ont 
découvert le PEAI 

Comment les FS ont fait 
la promotion du PEAI 

Bouche-à-oreille 51 % 95 % 

Par un autre organisme 17 % 19 % 

Journal ou autre publicité 12 % 92 % 

En a entendu parler dans les classes des CLIC/LINC 7 % 5 %  

Internet 5 % 12 % 

A vu/tenu un exposé sur le Programme 2 % 93 % 

Bibliothèque 1 % 1 % 

École/classe 1 % 5 % 

Salons de l’emploi 1 % 4 % 

Matériel promotionnel des FS - 91 % 

Matériel promotionnel de CIC  - 58 % 

Autre (activités ethnoculturelles et 
communautaires, programmes et groupes de 
soutien, festivals religieux, etc.) 

3 % 29 % 

Source : Sondage auprès des clients (n = 567); Sondage auprès des représentants des FS offrant le PEAI 
(n = 144) 

Lorsqu’il leur a été demandé d’évaluer les efforts déployés par CIC pour promouvoir le PEAI 
(présentation d’exposés aux FS et tenue d’un site Web pour les nouveaux arrivants, etc.), les 
employés et les cadres des FS étaient plus susceptibles d’exprimer une opinion favorable quant à 
l’efficacité de ces efforts (69 % et 58 %, respectivement) que les agents de CIC, en désaccord à 
50 % (voir le Tableau 4-2)25. 

Tableau 4-2 : Perception de l’efficacité des efforts déployés par CIC pour promouvoir le PEAI 

Les efforts déployés par CIC pour promouvoir 
les services du PEAI étaient efficaces En désaccord 

Ni d’accord,  
ni en désaccord 

D’accord 

FS  14 % 17 % 69 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 19 % 22 % 58 % 

Agents de programme de CIC 50 % 17 % 33 % 

Source : Sondages et entrevues [FS (n = 132), gestionnaires et directeurs des FS (n = 63), agents de programme 
de CIC (n = 15)] 

Les représentants de CIC comme ceux des FS ont mentionné qu’il aurait fallu investir plus 
d’efforts dans la promotion du PEAI, soulignant qu’un grand nombre de nouveaux arrivants ne 
connaissent pas ces services à leur arrivée, que ce sont les services dont ils ont le plus besoin et 
qu’ils y sont encore admissibles. Les participants ont dit qu’il aurait fallu diffuser le matériel 
promotionnel du PEAI à une plus grande échelle, par différents moyens et dans plusieurs 
langues. Voici d’autres idées qui ont été suggérées pour améliorer la promotion du PEAI : 

 centraliser les activités de promotion et de relations publiques pour les services 
d’établissement; 

 créer des magazines ou des bulletins pour les nouveaux arrivants;  

                                                      
25 www.servicespourlesnouveauxarrivants.cic.gc.ca  

http://servicespourlesnouveauxarrivants.cic.gc.ca/
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 créer une campagne publicitaire (publicités à la télévision, panneaux d’affichage, etc.); 

 mener des campagnes de sensibilisation du public dans les régions rurales et les centres 
urbains;  

 mettre à la disposition des immigrants, avant l’arrivée, des ressources multilingues et 
faciles à lire; 

 diffuser de l’information sur les services d’établissement au point d’entrée; 

 présenter des faits concrets sur les avantages de l’immigration pour sensibiliser les 
collectivités.  

4.2.2. Services du PEAI 

Du point de vue des nouveaux arrivants, le PEAI était nécessaire pour résoudre les difficultés 
particulières pouvant survenir durant le processus d’établissement. Le sondage auprès des clients 
révèle que le tiers (33 %) des clients du PEAI sont entrés en contact avec l’organisme d’aide à 
l’établissement dans l’espoir de recevoir des conseils liés à l’emploi, par exemple comment 
préparer un curriculum vitæ et comment chercher et postuler un emploi. Près du quart (23 %) 
ont dit qu’ils avaient communiqué avec l’organisme d’aide à l’établissement afin de se renseigner 
sur divers aspects de la vie au Canada, dont la culture, les coutumes, les droits, les normes, les 
lois et les responsabilités. Les clients du PEAI participant aux groupes de discussion ont évoqué 
d’autres raisons de participer au PEAI, comme créer des liens et échanger avec des personnes 
instruites, rencontrer des personnes de leur pays d’origine et retrouver leur assurance dans un 
nouveau pays (voir le Tableau 4-3). 

Tableau 4-3 : Raisons pour lesquelles les clients communiquent avec les FS 

Pourquoi avez-vous communiqué avec un organisme d’aide à l’établissement? 
Qu’espériez-vous y trouver? 

Clients du PEAI 

Conseils en matière d’emploi 33 % 

Renseignements sur le mode de vie canadien, y compris la culture, les droits, les 
normes, les lois et les responsabilités 

23 % 

Orientation, soutien et counselling 9 % 

Explication des exigences relatives aux processus de demande et aux documents 8 % 

Acquisition de la langue 7 % 

Information sur les services et les prestations 6 % 

Désir de s’impliquer dans la collectivité 5 % 

Traduction et interprétation 4 % 

Aide dans la langue maternelle 2 % 

Source : Sondage auprès des clients (n = 583) 

L’utilisation des services du PEAI témoigne aussi du réel besoin en services de ce genre, surtout 
durant les premières années après l’arrivée (Figure 4-2). Les deux tiers (66 %) des clients du 
PEAI qui ont répondu au sondage ont déclaré avoir utilisé les services durant leur première 
année au Canada, et parmi eux, 35 % ont commencé à utiliser les services du PEAI dès le 
premier mois suivant leur arrivée. Ce résultat a été confirmé durant les entrevues et dans les 
groupes de discussion : les représentants des provinces et des FS ont précisé que des services 
exhaustifs sont requis pour répondre aux besoins à l’arrivée et durant les premières années au 
Canada. 
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En outre, la plupart des clients du PEAI ont utilisé les services pendant moins d’un an. Ceux qui 
n’en étaient plus bénéficiaires au moment du sondage ont indiqué qu’ils avaient utilisé les 
services pendant 10,8 mois en moyenne. Ce résultat est corroboré par les données de l’iSMRP, 
qui montrent que la majorité des clients ont utilisé le Programme au sein d’une année fiscale 
(voir le Tableau 2-2). 

Figure 4-2 : Utilisation du PEAI après l’arrivée au Canada 

 

CIC ne recueille pas de données pour mesurer la demande en services du PEAI. Selon les agents 
de CIC participant aux groupes de discussion, les Partenariats locaux en matière d’immigration 
(PLI) qui existent en Ontario ont pour objectif, entre autres, de mieux comprendre la demande 
en services du PEAI à l’échelle locale. Les gestionnaires et directeurs de CIC ont laissé entendre 
qu’un bon suivi des nouveaux arrivants et des clients du PEAI fournirait les données nécessaires 
pour évaluer la demande.  

Lors des entrevues et des sondages, les informateurs principaux ont donné leur point de vue sur 
l’équilibre de l’offre et de la demande. En général, les intervenants des divers groupes sont 
partagés sur la question. En entrevue, les gestionnaires et les directeurs de CIC ont dit que l’offre 
et la demande relatives au PEAI n’étaient pas connues. Les agents de CIC participant aux 
groupes de discussion ont dit que l’offre surpassait la demande, ayant pu observer une 
concurrence croissante entre les FS, en Ontario et en Alberta surtout. Dans les groupes de 
discussion, les FS ont aussi confirmé la concurrence accrue dans ces régions, qu’ils considèrent 
comme nuisible pour la qualité de leurs services. Toutefois, près la moitié des répondants au 
sondage auprès des FS (47 %) ont dit que la demande dépassait l’offre (voir la Figure 4-3). 
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Figure 4-3 : Points de vue des FS sur l’offre et la demande pour les services du PEAI 

 

Les données disponibles provenant de l’iSMRP, du sondage auprès des FS et du sondage auprès 
des clients ont été analysées pour brosser un tableau des services que les clients reçoivent des FS. 
Les données de l’iSMRP montrent que, parmi toute la gamme de services disponibles, les 
nouveaux arrivants reçoivent le plus souvent des services d’information et d’orientation (37 % de 
tous les services déclarés)26. Comme le montre le Tableau 4-4,  selon les données disponibles, le 
volume de services fournis a augmenté de 42 % durant la période visée (de 2004-2005 à 
2008-2009), les services de paracounselling affichant la plus forte croissance (64 %).  

Tableau 4-4 : Prestation des services du PEAI27  

 

2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

% de 
changement 
p/r à l’année 
de référence 

Évaluation des besoins 54 001 55 757 52 225 63 242 79 109 46 %  

Aiguillage 88 405 86 619 78 652 93 255 119 628 35 %  

Information et orientation 182 692 214 191 177 003 205 437 262 139 43 %  

Traduction et 
interprétation 

68 889 70 195 64 508 84 476 97 378 41 %  

Paracounselling 54 003 62 672 57 025 72 895 88 742 64 %  

Services de préparation à 
l’emploi 

49 826 53 248 44 449 53 166 59 675 20 % 

Total des services  497 816 542 682 473 862 572 471 706 671 42 % 

Source : iSMRP, année de référence : 2004-2005 

  

                                                      
26 Au total, 1 041 462 services d’information et d’orientation ont été offerts entre 2004-2005 et 2008-2009 sur un 
volume global de 2 793 502 services. 
27 Ce tableau ne représente que 49 % des FS qui ont reçu un soutien financier sous le volet A du PEAI. Tel qu’il a 
été précisé plus haut, 62 FS n’ont pas déclaré de données dans l’iSMRP et 43 autres ont été retirés de l’analyse en 
raison d’anomalies dans l’information fournie (sur un total de 204 FS recevant du financement sous le volet A du 
PEAI). 
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Des précisions sont fournies ci-dessous pour chacun des services.  

Évaluation initiale des besoins et aiguillage 

L’évaluation initiale permet de cerner les besoins, les forces et les difficultés des nouveaux 
arrivants en vue de leur fournir les services appropriés ou de les diriger vers d’autres ressources. 
Ce service vise également à aider les nouveaux arrivants à se fixer des objectifs et des priorités et 
à élaborer un plan pour les réaliser. Selon le sondage, la majorité des FS offrent un service 
d’évaluation initiale des besoins à leurs clients, mais un peu plus de la moitié (51 %) des 
représentants des FS ont déclaré que tous les clients du PEAI avaient reçu une évaluation initiale 
des besoins. Parmi les clients du PEAI ayant répondu au sondage, 68 % ont dit avoir obtenu une 
évaluation initiale. Les données de l’iSMRP montrent que la prestation de services d’évaluation 
des besoins a augmenté de 46 % de 2004-2005 à 2008-2009, soit la plus forte croissance après 
celle enregistrée pour le paracounselling.  

Les FS ont souligné le fait qu’ils n’avaient pas reçu d’outils pour effectuer l’évaluation initiale des 
besoins, et beaucoup ont dit qu’ils en avaient créé à l’interne. Les moyens ou outils utilisés par 
les FS pour évaluer les besoins des clients sont principalement des formulaires d’accueil, des 
entrevues, des listes de vérification, des séances d’évaluation, des groupes de discussion et des 
ateliers. Les moyens et outils déclarés le plus souvent par les FS sont :  

 les formulaires d’accueil (51 % des répondants au sondage auprès des FS); 

 une évaluation individuelle des besoins ou une évaluation approfondie (39 % des FS);  

 une combinaison d’entrevues en personne, d’entrevues téléphoniques, de groupes de 
discussion et d’ateliers (35 % des FS). 

Dans les groupes de discussion et les sondages, les FS ont dit être favorables à la mise en place 
d’un modèle de gestion de cas. Selon les écrits disponibles, la gestion de cas comporte la 
prestation de services personnalisés fondée sur une évaluation continue qui permet d’élaborer un 
plan d’intervention ou de services. Élaboré de concert avec le client, le plan reflète les choix et 
préférences de ce dernier à l’égard des modalités de service proposées. On vise ainsi à rendre le 
client autonome et à le faire participer activement à tous les aspects de la planification et du 
choix des services. Selon les gestionnaires et les directeurs de CIC, l’attention insuffisante 
accordée à la gestion de cas constituait une lacune importante dans les services du PEAI. Les 
répondants de ce groupe, de même que les représentants des provinces, croient qu’une approche 
de service globale, fondée sur la définition des besoins, des évaluations et la gestion de cas, 
permettra aux FS de mieux répondre à la grande diversité des besoins des immigrants sur le plan 
de l’établissement. 

L’aiguillage consiste à diriger les nouveaux arrivants vers d’autres ressources selon leurs 
besoins immédiats en établissement. Les ressources vers lesquelles les clients sont aiguillés le 
plus souvent, selon les FS, sont présentées dans le Tableau 4-528. Les clients ont été le plus 
souvent dirigés vers des organismes du secteur public, que ce soit au niveau fédéral, provincial 
ou municipal. Les FS ont également aiguillé les nouveaux arrivants vers des agences d’emploi, 
des fournisseurs de cours de langue, d’autres services d’établissement dans le domaine de la santé 
et des services communautaires. 

                                                      
28 Aux fins de l’évaluation, le service d’information et d’orientation a été examiné séparément du service d’aiguillage. 
Les deux, cependant, peuvent être regroupés pour former l’élément « accueil et aiguillage ». 
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Tableau 4-5 : Service d’aiguillage du PEAI, selon les FS 

Aiguillage vers d’autres organismes gouvernementaux Nombre de FS 

Ministères et organismes fédéraux et provinciaux, administrations municipales 60 

Agences d’emploi (par exemple, Employment Hamilton), prospecteurs d’emplois, agences 
de placement temporaire et entreprises offrant des emplois de survie 

56 

Formation linguistique; programmes à l’interne : CLIC/LINC, ateliers de recherche 
d’emploi, mentorat, Cours de langue de niveau avancé, cours d’anglais langue seconde, 
tutorat 

49 

Autres services d’établissement liés à la santé, au logement (subventionné), à 
l’éducation, à l’emploi, aux services sociaux, aux services juridiques, à la consommation 
et aux loisirs  

47 

Services communautaires : centres locaux de services communautaires, organismes d’aide 
à l’établissement, services juridiques, centres de santé communautaires et services de 
bibliothèque  

42 

Source : Sondage auprès des FS (n = 145) 

Moins de la moitié des clients ont déclaré avoir utilisé le service d’aiguillage (48 %). Des 
répondants de ce groupe ont souligné l’importance de l’aiguillage pour faire connaître d’autres 
services et faciliter l’accès à ces derniers. Néanmoins, il arriverait parfois que des clients soient 
dirigés vers des organismes n’étant pas en mesure de les aider. Il a été suggéré qu’un aiguillage 
entre les FS permettrait d’améliorer les services. 

Information et orientation  

Pour réussir leur établissement, les nouveaux arrivants ont besoin de renseignements fiables en 
temps opportun. Les services d’information et d’orientation ont pour objectif de donner aux 
immigrants des conseils et des renseignements sur les aspects essentiels de la vie au Canada. Tel 
qu’il a été indiqué plus haut, les données tirées de l’iSMRP montrent que la prestation de services 
d’information et d’orientation a augmenté de 43 % entre 2004-2005 et 2008-2009 (Tableau 4-4).  

Les FS estiment que la majorité de leurs clients ont reçu des services d’information et 
d’orientation. Ils ont dit fournir régulièrement des renseignements sur les sujets suivants : l’accès 
aux services sociaux, les opérations bancaires, la gestion du budget, les assurances, l’impôt, les 
services de santé, le logement, le parrainage, les visas, le numéro d’assurance sociale, le processus 
d’obtention de la citoyenneté, le permis de conduire, la recherche d’emploi et le marché du 
travail, l’inscription à l’école, le transport et les questions juridiques (divorce, garde d’enfants, 
violence familiale). 

Plus de la moitié des clients ayant répondu au sondage ont indiqué qu’ils avaient participé à une 
séance d’information et d’orientation (59 %). En réponse à une question ouverte, les clients ont 
mentionné que la séance leur avait fourni de bonnes réponses à leurs questions générales tout en 
les renseignant sur différents sujets comme la culture canadienne ainsi que les systèmes politique, 
judiciaire, sanitaire et scolaire du pays.  

Invités à suggérer des façons d’améliorer les services d’information et d’orientation, les clients du 
PEAI ont fait remarquer que les services avaient une portée générale et n’étaient pas adaptés à 
leurs questions et besoins particuliers. Par ailleurs, il n’y a pas eu de séances de suivi où ils 
auraient pu poser des questions sur des sujets particuliers.  

Les services de traduction et d’interprétation répondent à un besoin essentiel immédiat pour les 
nouveaux arrivants qui parlent peu l’anglais ou le français. Les FS ont mentionné que divers 
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types de documents peuvent être traduits pour les clients : formulaires, certificats de naissance, 
de mariage et de décès, actions en divorce, dossiers médicaux, dossiers scolaires/diplômes, 
relevés d’emploi, lettres de recommandation, déclarations solennelles, permis de conduire, 
rapports de vérification du casier judiciaire, etc. Les FS aident également les clients à comprendre 
des documents juridiques tels que des contrats et des ententes (un bail, par exemple). Par rapport 
aux autres services du PEAI, les clients recourent moins souvent aux services de traduction et 
d’interprétation (37 %).  

Paracounselling 

Selon une étude de l’Association canadienne pour la santé mentale, les nouveaux arrivants font 
face à diverses difficultés qui peuvent menacer leur santé mentale : baisse du statut 
socioéconomique, incapacité de parler les langues du pays d’accueil, séparation de la famille et 
des amis, accueil peu amical par la population hôte et accès limité au soutien social de la 
communauté ethnoculturelle. Les difficultés peuvent être plus prononcées pour certains groupes 
d’âge (par exemple, ceux qui ont immigré durant l’adolescence ou après 65 ans). 
Comparativement aux 35 ans et plus, les jeunes immigrants courent deux fois plus de risques 
d’être atteints de dépression. Les femmes et les personnes âgées peuvent connaître une plus 
grande perte de soutien social et d’autonomie que les autres groupes. Certains immigrants ont 
traversé des épreuves difficiles comme la guerre, la torture ou la répression. Les nouveaux 
arrivants qui ont besoin de services en santé mentale peuvent hésiter à demander de l’aide en 
raison de la honte associée aux maladies mentales, en plus des obstacles culturels et 
linguistiques29. 

Les services de paracounselling aident les nouveaux arrivants à définir leurs problèmes et à 
déterminer les ressources disponibles. Les services déclarés par les FS sous cet aspectenglobent 
toutefois différentes activités : counselling clinique, aiguillage vers des spécialistes, consultation 
d’urgence, counselling sur des problèmes d’adaptation, maîtrise de la colère, médiation familiale 
et soutien émotionnel. Les FS ont aussi mentionné que le paracounselling aborde des problèmes 
tels que la dépression survenant après l’accouchement, les questions d’agression, le stress 
post-traumatique ainsi que la violence familiale ou conjugale (aspect mentionné par tous les FS). 

Il a été indiqué plus haut que, selon les données de l’iSMRP, la prestation de ces services par les 
FS a augmenté de 64 % entre 2004-2005 et 2008-2009, soit la plus forte croissance enregistrée 
parmi tous les services du PEAI (Tableau 4-4). Plus de la moitié des clients du PEAI ayant 
répondu au sondage ont déclaré qu’ils avaient utilisé les services de paracounselling (59 %).  

Les participants aux groupes de discussion ont aussi souligné la forte demande pour ces services. 
Les agents de CIC et le personnel des FS ont dit que la santé mentale était l’un des plus gros 
problèmes pour le PEAI. Les FS ont également évoqué le grand nombre de clients souffrant de 
stress post-traumatique et de nouveaux arrivants ayant des troubles mentaux qui ont demandé 
des services du PEAI. Dans les groupes de discussion, l’adoption de la LIPR et la modification 
des critères d’admissibilité des réfugiés s’avèrent être des causes possible à la   demande accrue 
en services de paracounselling.  

Selon les FS qui ont participé au sondage et aux groupes de discussion, l’intervention en santé 
mentale représente un défi particulier. Les répondants ont précisé que le contenu des services de 
paracounselling du PEAI et la formation offerte au personnel étaient insuffisants pour répondre 

                                                      
29 Cross Cultural Mental Health, Association canadienne pour la santé mentale, décembre 1996; « La santé mentale 
chez les immigrants et les réfugiés », feuillet d’information, Association canadienne pour la santé mentale, avril 2003. 
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aux besoins des nouveaux arrivants dans ce domaine. Beaucoup de réserves ont aussi été 
exprimées quant à la nature et  la portée du paracounselling qui devrait être offert dans le cadre 
des services d’établissement. Par exemple, les FS ne savaient pas si ce service devrait se limiter à 
un rôle d’aiguillage ou s’il peut aussi inclure un volet de consultation. Le fait que CIC ne donne 
pas de directives claires sur la façon d’aborder les questions de santé mentale, en particulier la 
dépression, ajoute à la problématique que connaissent actuellement les FS. Il a été proposé 
d’allouer des fonds aux programmes d’établissement afin que les organismes puissent engager 
des travailleurs en santé mentale ou enseigner au personnel la manière d’aborder les questions de 
santé mentale. Certains ont également suggéré que les FS créent des partenariats avec des 
hôpitaux, des collèges et des universités afin de mieux servir les nouveaux arrivants ayant des 
troubles mentaux. 

Services de préparation à l’emploi 

Le service de préparation à l’emploi (recherche d’emploi) vise à fournir des’informations 
sur les marchés du travail locaux. Il a résulté de la Consultation sur les besoins des nouveaux 
arrivants en services d’établissement et de formation linguistique menée en 2006 (Ontario) que 
l’emploi était une priorité pour presque tous les nouveaux arrivants ayant participé à l’étude30. 
Les gestionnaires et les directeurs des FS qui ont répondu au sondage ont confirmé le taux élevé 
d’utilisation des services de recherche d’emploi et ont dit que le ralentissement économique 
actuel vient exacerber le problème d’emploi des nouveaux arrivants. Il résulte  du sondage auprès 
des FS que l’information sur le marché du travail porte sur des sujets tels que les tendances de 
l’emploi, le marché voilé du travail et les possibilités d’emploi dans la collectivité. Selon les FS, 
les renseignements et les compétences présentés dans les ateliers de recherche d’emploi portent 
notamment sur la rédaction d’un curriculum vitæ, les techniques d’entrevue, lasollicitation 
imprévue , la culture et l’éthique en milieu de travail, l’indemnisation des accidents du travail, le 
réseautage professionnel et la formation sur la diversité interculturelle.  

Il a été mentionné plus haut que le tiers des clients du PEAI ont communiqué avec un 
organisme d’aide à l’établissement pour obtenir une aide à l’emploi (voir le Tableau 4-3). Dans 
l’ensemble, 47 % des clients ont déclaré avoir obtenu de l’information sur le marché du travail, 
tandis que 59 % des répondants au sondage ont reçu des services de préparation à l’emploi. 

Selon les données disponibles de l’iSMRP, la prestation de services de préparation à l’emploi a 
augmenté de 20 % durant la période visée. Divers résultats de la présente évaluation confirment 
le besoin élevé en activités de recherche d’emploi. Les cadres et les employés des FS considèrent 
que les services de recherche d’emploi étaient un élément important du PEAI qui aidait les 
nouveaux arrivants à trouver un emploi adéquat. Dans le sondage et les groupes de discussion, 
les clients du PEAI ont aussi confirmé l’importance de ces services et leur utilité dans la 
démarche de recherche d’emploi (par exemple, ils ont reçu desinformations sur le marché du 
travail, de bons conseils et techniques pour la recherche d’emploi, une orientation 
professionnelle, ainsi que des conseils pour choisir un employeur et un emploi qui leur convient, 
préparer un curriculum vitæ et une lettre d’accompagnement conformes aux normes 
canadiennes, et faire des recherches dans Internet).  

  

                                                      
30 Consultation sur les besoins des nouveaux arrivants en services d’établissement et de formation linguistique de 
l’Ontario, InterQuest Consulting, septembre 2006. 
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Les clients ont identifié quelques lacunes dans les services de recherche d’emploi : 

 l’information était trop générale et non adaptée au contexte actuel (récession); 

 les services n’expliquaient pas la logique derrière la préparation d’un curriculum vitæ 
(pourquoi les clients doivent ajouter les éléments suggérés ou pourquoi il leur faut 
plusieurs curriculum vitæ); 

 il manquait desinformations sur les choix de carrière;  

 le PEAI aurait dû promouvoir davantage les immigrants qualifiés auprès de la 
collectivité. 

Les clients du PEAI ont suggéré d’améliorer les activités de recherche d’emploi en donnant plus 
de détails sur le marché du travail, les entreprises et les attentes des employeurs. Ils ont dit aussi 
que le Programme aurait dû créer plus de partenariats avec les employeurs et les agences de 
recrutement et offrir plus d’occasions aux clients de rencontrer des employeurs éventuels. Par 
ailleurs, les services pourraient appuyer le processus de reconnaissance des titres de compétences 
étrangers en aidant les immigrants qualifiés à rencontrer les organismes de réglementation31. 

Liaison entre les services 

Cette activité consiste pour les FS à créer des liens avec des organismes locaux en vue de les faire 
participer à la prestation des services d’établissement. Presque tous les représentants des FS 
(98,6 %) ont affirmé  que leur organisme avait été actif dans ce domaine pour appuyer ou créer 
des partenariats avec des organismes non liés au secteur de l’établissement et d’autres groupes 
communautaires pour servir les nouveaux arrivants.  66,2 % de ces représentants ont indiqué 
que leur organisme travaille activement au soutien ou à la création de tels partenariats. Le 
sondage auprès des FS révèle que les trois principaux groupes de partenaires sont les centres de 
santé, les bibliothèques publiques et les établissements d’enseignement. Voici quelques exemples 
d’initiatives de liaison entre les services : 

 mise en place d’ateliers, de conférences et de séances d’information dans les organismes 
communautaires (mentionné par 66 FS);  

 participation aux activités communautaires d’autres organismes à des fins de réseautage 
et de recommandations (mentionné par 48 FS);  

 mise à profit de l’expertise d’organismes communautaires pour offrir divers services tels 
que des ateliers d’aide juridique, le placement de travailleurs et des services de soutien 
(mentionné par 12 FS);  

 prestation de services d’établissement dans des organismes communautaires du quartier 
(mentionné par dix FS);  

 distribution du matériel promotionnel du PEAI à des endroits stratégiques (cabinets de 
médecins, écoles, bibliothèques, etc.) [mentionné par huit FS];  

 représentation ou promotion d’activités organisées par des organismes communautaires 
qui portent sur des thèmes tels que la violence envers les personnes âgées et les femmes, 
ou les services aux enfants traumatisés par la guerre (société d’aide à l’enfance) 
[mentionné par quatre FS];  

                                                      
31 Ces services échappent au mandat du PEAI puisqu’ils étaient axés sur le soutien préalable à l’emploi. L’approche 
modernisée ainsi que d’autres programmes (le Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers, les 
CLNA, les projets d’aide à la transition au marché du travail) ont été conçus pour répondre à ces besoins. 
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 collaboration avec d’autres organismes pour créer un programme de counselling en 
matière d’établissement (mentionné par un FS);  

 création d’opportunités  de bénévolat pour les nouveaux arrivants au sein d’organismes 
communautaires (mentionné par un FS). 

Dans certains cas, les activités de liaison sont organisées au niveau provincial ou régional. Dans 
plusieurs provinces par exemple, des travailleurs de l’établissement sont placés dans les écoles 
pour aider les étudiants immigrants et leur famille à s’intégrer dans le milieu scolaire et la 
collectivité (par exemple, le programme Travailleurs de l’établissement dans les écoles [TEE] en 
Ontario). Ces programmes en milieu scolaire sont le fruit d’une collaboration entre CIC, des 
organismes d’aide à l’établissement et des conseils scolaires.  

Satisfaction des clients 
La plupart des clients du PEAI (71 %) ont dit qu’ils étaient très satisfaits des services reçus, et 
63 % étaient très satisfaits de la mesure dans laquelle les services ont répondu à leurs besoins 
(Tableau 4-6). Les clients ont attribué leur satisfaction à la qualité des services fournis, précisant 
que ceux-ci étaient complets, confidentiels, rapides, efficaces, disponibles et faciles d’accès. Les 
clients ont également mentionné que le personnel avait été d’une très grande aide en répondant à 
leurs questions particulières et en offrant un soutien continu. En réponse à une question ouverte, 
certains clients ont indiqué les aspects du PEAI dont ils étaient moins satisfaits, notamment le 
temps insuffisant obtenu avec le personnel des FS et le manque de services personnalisés, les 
renseignements imprécis et les services d’emploi inadéquats (par exemple, le manque de 
programmes d’observation au travail et d’occasions de bénévolat). 

Tableau 4-6 : Satisfaction des clients à l’égard des services du PEAI 

Dans quelle mesure êtes-vous 
satisfait de : Aucunement 

Peu 
satisfait 

Plutôt 
satisfait 

Satisfait 
Très 

satisfait 
S.O. 

L’aide reçue jusqu’à maintenant? 
(n = 571)  

1 % 1 % 10 % 16 % 71 % 1 % 

La capacité des services de 
répondre à vos besoins? (n = 549) 

1 % 1 % 11 % 23 % 63 % 2 % 

Source : Sondage auprès des clients  

Obstacles à la participation 

Les trois principaux obstacles limitant la participation des clients au PEAI sont le transport 
(pour 18 % des répondants), les listes d’attente (11 %) et les horaires de cours (11 %) [Tableau 
4-7]. Les clients ayant participé aux groupes de discussion ont aussi évoqué le manque de 
services de transport et de services de garde d’enfants comme obstacle à l’utilisation des services 
du PEAI. Selon le personnel des FS, il faut augmenter le soutien financier pour pouvoir offrir 
des billets de transport ou une aide au transport afin que les clients puissent assister aux ateliers 
ou aux séances de groupe. Les agents de programme de CIC comme les gestionnaires et 
directeurs des FS ont souligné l’importance des services de soutien, notamment les services de 
garde d’enfants et de transport, comme facteurs clés contribuant à la réussite du Programme. 
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Tableau 4-7 : Obstacles à l’utilisation des services du PEAI 

Y a-t-il des facteurs qui vous ont empêché d’obtenir facilement les services 
dont vous aviez besoin?  

Pourcentage 

Transport 18 % 

Listes d’attente 11 % 

Horaires des cours 11 % 

Garde des enfants 9 % 

Conditions d’inscription  6 % 

Obstacle linguistique 3 % 

Autre : logement, problèmes de santé 3 % 

Emplacement de l’organisme 1 % 

Source : Sondage auprès des clients (n = 538)  

4.2.3. Volet B du PEAI 

Les projets du volet B du PEAI visaient à développer la capacité des FS d’offrir des services aux 
nouveaux arrivants dans le cadre du volet A du Programme. Selon le système SAP, 234 projets 
ont été financés sous ce volet entre 2004-2005 et 2008-2009 (Tableau 4-8)32. 

Tableau 4-8 : Nombre de projets du volet B du PEAI, 2004-2005 à 2008-200933 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

Nbre de projets du 
volet B du PEAI 

26 41 52 44 71 

Dépenses 8 962 232 $ 6 017 991 $ 9 371 107 $ 11 863 542 $ 16 309 425 $ 

Source : SAP  

On s’attend à ce que les produits découlant du volet B du PEAI permettent d’accroître 
l’efficacité des services liés au volet A du Programme. Les intervenants ont nommé de 
nombreux besoins communs aux FS (formation, outils, renforcement des capacités, recherche, 
etc.) auxquels les projets du volet B pourraient répondre. Selon les données provenant d’un 
sondage sur les projets du volet B du PEAI et de plusieurs études de cas, même si certains de ces 
projets étaient surtout axés sur la diffusion de renseignements, d’autres visaient l’élaboration de 
nouveaux outils et la recherche ou la création de partenariats. Les gestionnaires et les directeurs 
régionaux de CIC ont aussi précisé que les projets du volet B permettaient de mettre plusieurs 
idées à l’essai afin de s’assurer de leur faisabilité avant de les mettre en œuvre à une grande 
échelle. 

Le sondage portant sur les projets du volet B du PEAI a révélé que les activités les plus 
courantes étaient la recherche ou l’élaboration d’outils, de modèles et de matériel de formation 
(Tableau 4-9).  

                                                      
32 Aux fins de l’évaluation, tous les FS inscrits dans le système SAP ont été contactés pour confirmer leurs 
programmes de financement. Cet exercice a permis de confirmer que 102 de ces programmes étaient des projets du 
volet B du PEAI, de nombreux FS n’ayant pu préciser sous quel programme ils avaient obtenu du financement. 
33 En raison d’un problème de chevauchement dans la déclaration des ententes de contributions relatives au 
PEAI-B et à l’IDCA, des initiatives pour favoriser l’immigration au sein des communautés francophones en 
situation minoritaire et d’autres éléments indirects du PEAI, certains projets ne faisant pas partie du volet B du 
PEAI et les dépenses associées pourraient être inclus dans les chiffres présentés ici. 
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Tableau 4-9 : Activités liées au volet B du PEAI 

Activités liées au volet B du PEAI Pourcentage de répondants 

Recherche 62 % 

Élaboration d’outils, de modèles et de matériel de formation 62 % 

Diffusion d’outils, de matériel de formation et de pratiques exemplaires 52 % 

Création de partenariats 43 % 

Promotion de services 38 % 

Ateliers et formation 38 % 

Conférences 29 % 

Prise de contact et sensibilisation au racisme et à la discrimination 29 % 

Coordination des services existants 19 % 

Mentorat 5 % 

Source : Sondage portant sur les projets du volet B du PEAI (n = 21) 

En majorité (77 %), les projets du volet B du PEAI ont mené à la réalisation de plus d’un type 
de produit ou d’extrant. Le type de produit ou d’extrant nommé le plus souvent (pour 52 % des 
projets) est la diffusion d’information au moyen de conférences et d’exposés, et les activités de 
réseautage ou la production d’études et de rapports de recherche (52 %) [Tableau 4-10].  

Tableau 4-10 : Produits découlant des projets du volet B du PEAI 

Type de produit  Répondants 

Conférences, exposés et activités de réseautage 52 % 

Études et rapports de recherche 52 % 

Ateliers et modules de formation 43 % 

Programmes, outils et ressources 38 % 

Documents de promotion et de communication 38 % 

Guides et ressources, DVD, vidéos, etc. 29 % 

Site Web  24 % 

Programmes de mentorat 5 % 

Stratégie coordonnée (p. ex., Partenariats locaux en matière d’immigration) 5 % 

Source : Sondage portant sur les projets du volet B du PEAI (n = 21) 

De plus, les représentants des projets du volet B du PEAI ont nommé les facteurs qui les ont 
aidés à réaliser leurs projets. Les représentants des projets visant l’élaboration d’outils, le 
renforcement des capacités et la recherche ont évoqué des facteurs tels que l’adoption de 
pratiques exemplaires ou nouvelles, la qualité des travaux et des produits, ainsi que le degré 
d’influence dans la prise de décision comme indicateurs de réussite. Les représentants des projets 
visant la création de partenariats ont mentionné la sensibilisation accrue et le nombre de 
partenaires communautaires ayant contribué aux projets. Pour les représentants des projets axés 
sur la diffusion de renseignements, la réussite tient au fait d’avoir allégé le fardeau des FS et des 
cadres lorsqu’ils cherchent de l’information. Les facteurs qui ont diminué la réussite des projets 
incluent les procédures administratives onéreuses, le financement insuffisant, la difficulté à 
trouver une capacité adéquate au sein des organismes communautaires, le manque d’information 
sur les pratiques exemplaires et l’hésitation de certains organismes à participer ou à devenir 
partenaires. 
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4.3. Résultats du Programme 
Sont exposées ci-dessous les conclusions de l’évaluation en fonction des principaux secteurs de 
résultats suivants : besoins des nouveaux arrivants en matière d’établissement, compétences en 
recherche d’emploi et accessibilité des organismes communautaires. 

Principales conclusions 

1. Les services du PEAI ont été d’une grande utilité pour les nouveaux arrivants dans leur 
démarche d’établissement. En particulier, ils ont aidé les clients du PEAI à définir et à combler 
leurs besoins liés à l’établissement et à se renseigner sur les ressources existant dans leur 
collectivité. 

2. Les services du PEAI ont appuyé concrètement les efforts des clients pour chercher et obtenir 
un emploi. 

3. Les FS travaillent activement avec la collectivité et les organismes non liés au secteur de 
l’établissement pour les aider à mieux comprendre et servir les nouveaux arrivants. 

4. Malgré le nombre de produits issus des projets du volet B du PEAI (outils, conférences, 
recherche, matériel promotionnel), il n’y avait pas de mécanismes officiels pour mesurer leur 

utilisation et leur efficacité. 

4.3.1. Établissement des nouveaux arrivants 

Divers groupes d’intervenants ont été interrogés au sujet de la mesure dans laquelle le PEAI 
avait aidé les nouveaux arrivants à s’établir au Canada. Les gestionnaires et les directeurs des FS 
étaient les plus susceptibles de qualifier le Programme de réussite (91 %), tandis que les 
représentants des provinces forment le groupe le moins susceptible de partager cet avis (60 %) 
[Tableau 4-11]. 

Tableau 4-11 : Évaluation de la réussite globale du PEAI par les groupes d’intervenants 

Dans quelle mesure le PEAI a-t-il aidé les nouveaux 
arrivants à s’établir au Canada : 

Pas du tout A plutôt 
réussi 

A réussi S.O./Ne 
sais pas 

Gestionnaires et directeurs de CIC (n = 12) 0 % 17 % 75 % 8 % 

Agents de programme de CIC (n = 15) 0 % 21 % 79 % 0 % 

Représentants des provinces (n = 5) 0 % 20 % 60 % 20 % 

Gestionnaires et directeurs des FS (n = 64) 0 % 9 % 91 % 0 % 

Source : Sondages et entrevues 

Les clients du PEAI qui ont répondu au sondage ont indiqué que les services avaient eu un 
impact important sur leur établissement. Les services avaient eu pour principal avantage de les 
aider à cerner leurs besoins en matière d’établissement (69 %), de répondre à leurs besoins 
essentiels courants (58 %), de les renseigner sur les autres ressources existant dans la collectivité 
(56 %), de les aider à se fixer des objectifs (54 %) et d’atténuer le stress associé à l’établissement 
(50 %). Plus de la moitié des clients (52 %) ont dit aussi que les services de traduction et 
d’interprétation offerts par le PEAI avaient eu un impact important sur leur établissement. De 
plus, durant les entrevues avec les représentants des provinces et les groupes de discussion avec 
les FS, des participants ont expliqué que la réussite du PEAI tenait surtout à sa capacité de cibler 
les besoins essentiels.  

En général, il ressort des sondages que, concernant l’établissement, les FS ont évalué l’impact du 
PEAI plus favorablement que les clients. Ce résultat peut être attribuable au fait que, outre leur 
préjugé favorable envers les services qu’ils offrent, les FS tiennent compte de la rétroaction 
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générale et de l’impact global des services, tandis que, pour un client donné, seulement certains 
impacts seront pertinents (par exemple, quelques clients seulement demandent de l’aide pour la 
traduction ou l’interprétation). Malgré l’écart entre les perceptions, les réponses des clients et des 
FS concernant l’impact du PEAI suivent la même tendance. Les trois services du PEAI qui, 
selon les FS, ont eu un impact important correspondent en général à ceux nommés par les 
clients : aider à comprendre les besoins en matière d’établissement (99 %), renseigner sur les 
ressources existant dans la collectivité (89 %) et répondre aux besoins essentiels courants (86 %) 
[Figure 4-4].  

Figure 4-4 : Opinions des clients et des FS quant à l’impact du PEAI sur l’établissement  

 

Voici des exemples de commentaires formulés fréquemment par les clients au sujet de l’impact 
des services reçus : 

 les services offerts par le PEAI leur ont permis de découvrir d’autres ressources dans la 
collectivité qui peuvent leur venir en aide; 

 les services de traduction et d’interprétation étaient utiles, faciles d’accès et gratuits; 

 le PEAI a facilité leur accès à des services essentiels (services médicaux, soins de santé et 
éducation, par exemple); 

 le soutien psychologique les a aidés à faire face au stress;  
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 l’information reçue (sur la culture, l’emploi, le gouvernement, le transport, les 
prestations, les refuges, l’alimentation, les services et le logement) a renforcé leur 
assurance et leur capacité de s’établir. 

4.3.2. Compétences en recherche d’emploi 

L’emploi joue un rôle important dans le processus d’établissement. Selon la consultation tenue 
en Ontario en 2006, il s’agissait d’une priorité pour les nouveaux arrivants qui ont été consultés34. 
Même si les services de recherche d’emploi offerts par le PEAI visaient seulement l’acquisition 
de compétences et de renseignements généraux, ils ont été bien reçus par les clients du PEAI, 
qui ont déclaré des résultats appréciables. Près des deux tiers (62 %) des clients ayant répondu au 
sondage ont déclaré que les activités de recherche d’emploi du PEAI avaient eu un impact 
important sur leur capacité à chercher un emploi, et 43 % ont indiqué qu’ils avaient trouvé un 
emploi après avoir utilisé les services (Figure 4-5). Par exemple, les clients du PEAI ont 
mentionné que ces services : 

 les avaient aidés à rédiger un curriculum vitæ canadien efficace; 

 avaient servi de forum où poser leurs questions; 

 les avaient aidés à fixer des objectifs d’emploi;  

 avaient donné, dans certains cas, accès à des occasions de mentorat et de réseautage 
professionnel. 

Figure 4-5 : Opinions des clients et des FS quant à l’impact du PEAI sur l’emploi 

 

4.3.3. Liaison entre les services 

Les FS collaborent avec divers organismes communautaires dans le but d’établir des liens entre 
les services. On souhaite ainsi aider les organismes à mieux comprendre les besoins des 

                                                      
34 Consultation sur les besoins des nouveaux arrivants en services d’établissement et de formation linguistique de 
l’Ontario, InterQuest Consulting, septembre 2006. 
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nouveaux arrivants. Selon les répondants au sondage, les activités appuyant la création de liens 
entre les services ont contribué à promouvoir la collaboration et le partenariat entre les FS et les 
organismes non liés au secteur de l’établissement (77 %). De plus, 59 % des répondants étaient 
d’avis que leur projet avait permis aux organismes non liés au secteur de l’établissement de 
comprendre les besoins et les problèmes des nouveaux arrivants.  

Divers projets axés sur la liaison entre les services ont été réalisés, par exemple les initiatives liées 
aux Partenariats locaux en matière d’immigration en Ontario. En réponse à une question ouverte 
du sondage, il a été précisé qu’une initiative de PLI dans le sud de l’Ontario avait pour objectif 
de créer des partenariats entre les fournisseurs de services d’établissement et les organismes du 
grand public fréquentés également par les nouveaux arrivants (conseils scolaires, bibliothèques, 
soins de santé, etc.). Une stratégie principale connexe à cette initiative particulière a été de créer 
un conseil responsable du PLI et un énoncé de mandat correspondant qui précise la structure 
d’adhésion ainsi que les rôles et les responsabilités des partenaires. Une stratégie concertée 
d’établissement et d’intégration devait aussi être élaborée et visait trois objectifs : améliorer 
l’accessibilité et la coordination de services et de programmes efficaces, stratégiques et complets 
facilitant l’établissement et l’intégration des immigrants; améliorer l’accès au marché du travail 
pour les immigrants; accroître la sensibilisation et la capacité de la région d’intégrer un nombre 
croissant d’immigrants. 

De même, les clients estiment que le PEAI les a aidés à solidifier les liens avec leur collectivité. 
Les trois quarts (74 %) des FS et près de la moitié (47 %) des clients ont dit que les services 
offerts par le PEAI avaient eu un impact important sur la participation des clients dans la 
collectivité (Figure 4-6).  

Ces clients ont dit, par exemple, qu’ils avaient : 

 reçu des invitations à divers événements, ateliers et activités communautaires; 

 eu accès à des organismes communautaires offrant des occasions de bénévolat; 

 appris comment créer des liens, échanger, faire du réseautage et nouer des amitiés. 

Figure 4-6 : Impact perçu sur la participation dans la collectivité 
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4.3.4. Volet B du PEAI 

Les projets financés sous le volet B du PEAI ont produit des outils et d’autres ressources 
(conférences, recherches, matériel promotionnel, etc.) pour renforcer les capacités des 
intervenants participant au Programme. En majorité (76 %), les responsables estimaient que leur 
projet avait été une réussite; 15 % ont parlé d’une certaine réussite et 10 % ont dit qu’il était trop 
tôt pour se prononcer.  

Lors du sondage, les FS participant au volet B du PEAI ont indiqué que les activités du volet B 
avaient augmenté la quantité d’information disponible pour appuyer l’élaboration des politiques 
et la prestation des programmes (59 %). De plus, 58 % des répondants ont précisé que leur 
projet avait contribué à élargir la gamme des outils et lignes directrices disponibles pour 
renforcer la capacité des FS à gérer et à offrir des services aux nouveaux arrivants.  

Malgré la perception générale de réussite des projets du volet B chez les répondants au sondage, 
dans la plupart des cas, ces derniers n’ont pu dire si les produits (outils et ressources) sont utilisés 
efficacement par la clientèle cible. Par exemple, la plupart des répondants ont mentionné que 
leurs projets respectifs ne comportaient aucun mécanisme pour s’assurer que les produits sont 
mis à la disposition des utilisateurs ciblés ou pour vérifier si les produits (recherches ou outils) 
sont utilisés, si les utilisateurs en sont satisfaits et quelles en ont été les retombées.  

4.4. Conception du PEAI 

Les conclusions de l’évaluation au sujet de la conception du PEAI portent sur la gestion et la 
reddition de comptes, ainsi que sur la capacité du Programme. Les conclusions décrites 
ci-dessous sont fondées sur les données provenant des entrevues, des groupes de discussion, des 
sondages et de l’examen des documents. 

Principales conclusions 

1. Le PEAI a fait l’objet de changements importants au cours des dernières années, entre autres 
l’adoption d’une approche modernisée et une hausse du financement qui a permis d’augmenter 
le nombre de FS et la gamme des services offerts. 

2. S’ils ont généralement exprimé des opinions positives à l’égard du partage des rôles et des 
responsabilités et au sujet de la souplesse du PEAI, les intervenants ont évoqué un certain 
nombre de lacunes dans la conception du Programme. 

3. Les représentants de CIC et des FS ont exprimé des avis partagés sur la mesure dans laquelle 
les mécanismes de surveillance et de rapport sont appropriés. L’iSMRP, qui a été conçu pour 
permettre à CIC de recueillir des renseignements sur les clients et les services, connaît 
toujours des problèmes quant à la qualité des données et à la production de rapports malgré la 
formation fournie. Cette lacune compromet la fiabilité et l’utilité des données recueillies. 

4. Les intervenants estiment que la prestation des services peut être améliorée en renforçant la 
coordination, la communication et les partenariats entre tous les niveaux de gouvernement, les 
bailleurs de fonds et les fournisseurs de services. Par ailleurs, il faudrait perfectionner les 
outils, les lignes directrices et la formation donnée au personnel pour améliorer la prestation 
des services propres au PEAI sous le Programme d’établissement modernisé. 

 

4.4.1. Gestion du Programme  

La gestion du PEAI a été évaluée au regard de plusieurs indicateurs clés, notamment l’incidence 
des modifications antérieures au Programme, la pertinence de la conception, la surveillance et la 
reddition de comptes, l’étendue des partenariats et les communications.  
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Modifications au PEAI  

Durant les entrevues, les représentants de CIC ont confirmé que le PEAI avait fait l’objet de 
modifications au cours des dernières années. Ces participants ont mentionné que la gamme de 
services avait été élargie, surtout dans des domaines comme la préparation à l’emploi, et que les 
services de soutien, comme les services de garde d’enfants et le transport, avaient été rendus plus 
accessibles aux clients. De plus, selon les données du système SAP, le nombre de FS ayant reçu 
du financement sous le volet A du PEAI est passé de 125 en 2004-2005 à 188 en 2007-2008.  

Selon les gestionnaires de CIC, les modifications visaient à faciliter l’accès des nouveaux 
arrivants aux services, à instaurer une approche plus axée sur les résultats, à simplifier 
l’administration et à accroître la synergie entre les services. Ces répondants ont souligné que les 
modifications apportées au Programme reflétaient les résultats d’études et d’évaluations 
antérieures ainsi que les conclusions issues des consultations tenues avec divers groupes 
d’intervenants (par exemple les consultations de 2006 à l’appui de l’ACOI; les études sur 
l’immigration au Canada; l’évaluation du PEAI de 2004). 

Quoique favorables aux changements, les représentants de CIC ont précisé que le processus de 
remaniement avait été ardu, considérant surtout la quantité de formation, outils et autres 
ressources nécessaires pour amener beaucoup de nouveaux FS à un niveau fonctionnel et 
instaurer une approche modernisée, plus axée sur les résultats, à l’échelle régionale et locale. 

Pertinence de la conception 

En majorité, les employés (93 %) ainsi que les gestionnaires et les directeurs (87 %) des FS 
s’entendaient pour dire que les objectifs, les rôles et les responsabilités associés au PEAI étaient 
clairs. La majorité croyait aussi que le PEAI répondait efficacement aux besoins des nouveaux 
arrivants (87 % et 93 %, respectivement) et que la structure de prestation était assez souple pour 
s’adapter aux besoins locaux (74 % et 68 %, respectivement) [voir le Tableau 4-12]. 

Tableau 4-12 : Évaluation de la conception du PEAI 

Question  
(PEAI et Programme d’accueil) 

En désaccord 
Ni d’accord, 

ni en désaccord 
D’accord 

Les objectifs des programmes, les rôles et responsabilités des fournisseurs de services, et la structure 
de reddition de comptes pour ces programmes ont été bien définis 

Employés des FS (n = 136) 5 % 3 % 93 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 
(n = 63) 

10 % 3 % 87 % 

Les programmes d’établissement répondent efficacement aux besoins des nouveaux arrivants 

Employés des FS (n = 135) 8 % 2 % 87 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 
(n = 64) 

5 % 2 % 93 % 

La structure de prestation des programmes est assez souple pour s’adapter aux besoins locaux 

Employés des FS (n = 135) 22 % 8 % 74 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 
(n = 64) 

24 % 11 % 68 % 

Source : Sondages et entrevues 
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Les représentants des FS qui n’étaient pas d’avis que le Programme avait des objectifs, des rôles 
et des responsabilités bien définis ont souligné les problèmes suivants : 

 l’absence d’une définition uniforme à l’égard des rôles et responsabilités des FS et de la 
structure de reddition de comptes; 

 l’absence de critères clairs pour établir le volume cible de clients des FS;  

 le dédoublement de programmes aux mandats similaires (notamment les sous-éléments du 
PEAI comme les programmes exécutés par CIC : les CLNA, l’IDCA, l’initiative Travailleurs 
de l’établissement dans les écoles, le programme Partenariats d’établissement par 
l’intermédiaire des bibliothèques, et les programmes exécutés par d’autres ordres de 
gouvernement, comme le Programme d’aide à l’établissement des nouveaux arrivants qui est 
financé et administré par le gouvernement de l’Ontario). 

Durant les entrevues, les gestionnaires et les directeurs de CIC ont mentionné que la souplesse et 
la grande variété des services offerts avaient permis au PEAI de répondre aux besoins 
particuliers des clients au niveau local. Certains estimaient toutefois que la souplesse comporte 
une part de risques. Par exemple, il aurait pu y avoir des malentendus sur l’orientation et les 
priorités du PEAI et des différences dans la façon dont les FS perçoivent leurs rôles et leurs 
responsabilités. Une souplesse et une variété plus grandes peuvent aussi nuire à l’uniformité des 
services offerts aux diverses collectivités.  

Selon les représentants des FS et de CIC qui ont participé aux groupes de discussion, les lacunes 
suivantes dans les services ont empêché le PEAI de répondre efficacement aux besoins des 
nouveaux arrivants.  

 Prestation de services à des groupes non admissibles selon les critères actuels : les 
critères d’admissibilité limitent la capacité des FS d’offrir des services à une clientèle plus 
vaste. Selon les FS, l’accès au PEAI n’aurait pas dû être établi en fonction du statut 
d’immigration des nouveaux arrivants (demandeurs d’asile, résidents temporaires, citoyens 
canadiens, etc.). Dans les groupes de discussion, certains FS ont indiqué qu’ils offraient des 
services à des clients non admissibles. Les représentants provinciaux ont aussi mentionné 
qu’il fallait offrir des services d’établissement aux travailleurs étrangers temporaires. 

 Services ciblant des groupes particuliers : Les représentants de CIC et des FS ont 
souvent évoqué le manque de services adaptés à des groupes particuliers comme les 
immigrants qualifiés, les jeunes, les femmes, les personnes âgées, les clients ayant des besoins 
spéciaux et ceux exerçant une profession réglementée. Par exemple, certains FS ont 
mentionné qu’il faut continuer de personnaliser les services pour qu’ils répondent mieux aux 
besoins et aux attentes des jeunes, lesquels peuvent différer sensiblement de ceux des 
adultes.  

 Extension des services pour des collectivités particulières : Une autre lacune soulignée 
autant par les répondants de CIC que par les FS était la capacité limitée du Programme de 
joindre certaines communautés de nouveaux arrivants émergentes ainsi que les 
communautés vulnérables (dans les quartiers défavorisés, par exemple). 

 Autres modes d’accès aux services : D’autres lacunes ont été signalées par les 
représentants de CIC et des FS en ce qui concerne l’accès à des services adéquats en ligne et 
à distance, à des services préalables à l’arrivée et à des bureaux satellites. 
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 Clients ayant des besoins spéciaux : Les nouveaux arrivants ont accès à une aide limitée 
pour les questions concernant la santé mentale, la santé générale, les incapacités, 
l’information et les services juridiques, la violence familiale, la violence, le rôle parental et le 
choc culturel. Selon les FS, les questions relatives à la santé mentale posent un défi énorme 
sur le plan de la prestation des services.  

Surveillance et reddition de comptes 

CIC est responsable de la surveillance et de la reddition de comptes pour le Programme, une 
fonction qui englobe les activités de contrôle, de mesure du rendement et d’évaluation. Le 
processus de surveillance commence par l’examen des propositions présentées par les FS, pour 
s’assurer que les FS ont la capacité d’exécuter le Programme. Les FS ont la responsabilité de 
présenter des données financières et des rapports détaillés mensuels, d’inviter des représentants 
de CIC aux réunions de leur conseil d’administration, de tenir le personnel de CIC au courant 
des problèmes opérationnels et de préparer le rapport de fin de projet. Il est également demandé 
aux FS de préparer un rapport mensuel pour l’iSMRP qui fait état du nombre de clients servis et 
des services fournis. Les agents de CIC surveillent les résultats au regard de chaque entente de 
contribution, en examinant les rapports détaillés chaque mois, en effectuant des visites de 
contrôle et en préparant des rapports de fin de projet. La surveillance assurée par les agents de 
CIC porte également sur les aspects financiers des ententes de contribution, et ils doivent 
s’assurer que les FS entrent correctement dans l’iSMRP toutes les données requises. 

Les agents de CIC ont exprimé des avis partagés au sujet du mécanisme de surveillance et de 
rapport établi aux fins du PEAI. La moitié d’entre eux estiment que CIC ne disposait pas de 
ressources et de capacités suffisantes pour assurer une surveillance efficace des programmes 
(Tableau 4-13), tandis que l’autre moitié pense au contraire que les ressources et les capacités 
étaient suffisantes. Lors des groupes de discussion, les agents de CIC ont dit qu’ils manquaient 
de temps pour effectuer un contrôle approprié des projets, sans compter les difficultés liées à 
l’utilisation de l’iSMRP (abordées dans la section suivante).  

En général, les opinions des FS au sujet des mécanismes de surveillance et de rapport étaient 
plus positives que celles des employés de CIC. Les FS ont néanmoins suggéré des améliorations, 
comme fournir une rétroaction périodique sur les rapports présentés à CIC, diffuser plus tôt 
dans l’année le modèle pour la préparation du rapport annuel, normaliser davantage le processus 
de présentation des rapports et accorder plus d’importance à la mesure de la qualité et des 
résultats des services. En outre, plusieurs représentants des FS participant aux groupes de 
discussion étaient d’avis que CIC s’intéresse davantage à l’information sur les extrants qu’aux 
résultats. D’après les entrevues tenues avec le personnel de CIC et l’examen des documents 
relatifs au Programme, aucune forme d’analyse cumulative ou globale des projets à l’échelle 
régionale ou nationale n’est effectuée. 
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Tableau 4-13 : Évaluation des mécanismes de contrôle de CIC 

Question  
(PEAI et Programme d’accueil) 

En désaccord 
Ni d’accord, 

ni en désaccord 
D’accord 

CIC dispose de ressources et de capacités suffisantes pour surveiller efficacement les programmes et 
appuyer la prestation 

Agents de programme de CIC 
(n = 15) 

50 % 0 % 50 % 

Les mécanismes de surveillance et de rapport mis en place pour les services d’établissement sont 
appropriés 

Employés des FS (n = 133) 23 % 9 % 68 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 
(n = 64) 

24 % 6 % 70 % 

Agents de programme de CIC 
(n = 15) 

39 % 8 % 54 % 

Source : Sondages et entrevues 

iSMRP 

Tel qu’il a été expliqué plus haut, l’iSMRP est un système exploité sur Internet servant à la 
collecte de données sur la mesure du rendement. Selon le Cadre d’imputabilité pour les programmes de 
contributions : mesure et évaluation du rendement – Guide de ressources de CIC, l’iSMRP a été conçu pour 
transmettre à CIC des renseignements sur les programmes d’établissement, soit le Programme 
d’accueil, le programme CLIC/LINC, le volet A du PEAI et le PAR. Les FS sont tenus d’entrer 
des renseignements dans l’iSMRP en vertu des responsabilités en matière de reddition de 
comptes et de rapport prévus par l’entente de contribution conclue avec CIC pour le 
financement des programmes d’établissement35. L’enregistrement de données sur le PEAI dans 
l’iSMRP a débuté en 2004.  

Malgré le rôle essentiel que l’iSMRP devrait jouer aux fins du contrôle, de la reddition de compte 
et de la mesure du rendement des programmes d’établissement, le système ne donne pas un 
profil complet et détaillé des clients et des services. Ce ne sont pas tous les FS qui fournissent 
des données (voir la Figure 4-7); les agents de CIC et les FS ont indiqué que les problèmes 
existants dissuadent les FS d’entrer des données dans l’iSMRP et d’utiliser régulièrement le 
système.  

Par ailleurs, les données fournies par les FS ne sont pas uniformes et laissent voir une variation 
importante dans les services déclarés. De plus, il n’est pas possible de présenter une analyse 
détaillée des clients qui reçoivent des services particuliers du PEAI parce qu’une fonction de 
l’iSMRP permet de déclarer des données regroupées (20 % des clients déclarés ne sont pas 
associés à des activités)36. Ces problèmes ont obligé certains FS à créer leurs propres systèmes 
pour faire le suivi de toutes leurs activités. Lorsqu’on compare le nombre de FS inscrits dans le 
SAP qui exécutent des projets sous le volet A du PEAI avec le nombre de FS qui versent des 
données dans l’iSMRP, on voit que, parallèlement à la croissance du nombre de FS, le nombre 
de FS parties à des ententes de contribution qui ne versent pas de données dans l’iSMRP a 
augmenté lui aussi; en 2007-2008 par exemple, 188 FS étaient inscrits dans le SAP, tandis que 
seulement 129 ont déclaré des données dans l’iSMRP. 

                                                      
35 Cadre d’imputabilité pour les programmes de contributions : mesure et évaluation du rendement – Guide de ressources, CIC, 
janvier 2004. 
36 CIC a entrepris de retirer la fonction qui permet de déclarer des données regroupées. 
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Figure 4-7 : Comparaison du SAP et de l’iSMRP quant au nombre de FS participant au volet A 
du PEAI 
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Les agents de CIC participant aux groupes de discussion ont nommé deux problèmes généraux 
relativement à l’iSMRP : le manque de formation, surtout sur la production de données et la 
création de rapports, et les problèmes de communication au sein de CIC ainsi qu’entre CIC et les 
FS en ce qui a trait à l’iSMRP. 

Dans les groupes de discussion et les sondages, ainsi que lors des visites sur place, des FS ont 
parlé des difficultés liées à l’utilisation de l’iSMRP, comme l’incapacité de déclarer certains 
services fournis aux clients (les services fournis par téléphone, par exemple) et le manque de 
formation ou de directives sur la façon d’utiliser l’iSMRP. Par exemple, si un FS offrait des 
services à une famille de cinq personnes, il ne savait pas s’il devait enregistrer dans le système la 
prestation de services à cinq clients ou à un seul. 

Malgré les problèmes susmentionnés au sujet de la formation sur l’iSMRP, CIC a élaboré de la 
documentation à l’intention des agents de CIC et des travailleurs de l’établissement des FS. La 
Direction générale de la gestion opérationnelle et de la coordination (DGGOC) tient 
régulièrement des séances de formation sur l’iSMRP dans tout le pays. Le Tableau 4-14 et le 
Tableau 4-15 montrent que, au cours des cinq dernières années, tandis que le nombre d’agents 
de CIC ayant reçu une formation sur l’iSMRP dans chaque région est resté généralement stable 
d’une année à l’autre, le nombre d’employés des FS ayant bénéficié d’une formation sur le 
système a augmenté chaque année, en réponse à la demande locale en formation et à 
l’augmentation du nombre de FS en Ontario et dans les Prairies. 
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Tableau 4-14 : Nombre d’agents de CIC ayant reçu une formation sur l’iSMRP, de 2004-2005 à 
2008-2009 

Endroit 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

Ontario 33 37 37 31 33 

Atlantique 11 9 10 6 6 

Prairies 17 14 14 14 13 

Tableau 4-15 : Nombre d’employés des FS ayant reçu une formation sur l’iSMRP, de 2004-2005 
à 2008-2009 

Endroit 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 

Ontario 354 371 407 454 501 

Atlantique 31 32 32 27 30 

Prairies 58 72 82 103 114 

Source : Direction générale de la gestion opérationnelle et de la coordination  

Selon plusieurs participants aux groupes de discussion, la formation sur l’iSMRP devrait 
s’accompagner d’un mécanisme de suivi et de rétroaction qui permettrait, par exemple : 

 de voir comment les employés des FS mettent en pratique ce qu’ils ont appris; 

 de voir comment les employés ayant suivi la formation transfèrent les connaissances acquises 
à leur organisation; 

 d’aborder toute question survenant durant la mise en application des connaissances acquises 
(par exemple, si les employés des FS sont capables d’expliquer aux nouveaux arrivants les 
aspects relatifs à la confidentialité et à la sécurité des données de l’iSMRP);  

 de fournir à CIC une rétroaction sur l’efficacité des séances et des documents de formation 
ainsi que des suggestions d’amélioration.  

Les employés de CIC ont mentionné qu’une meilleure communication au sein de CIC ainsi 
qu’entre CIC et les FS permettrait d’assurer un meilleur suivi du roulement de personnel et des 
besoins en formation. Ils ont souligné aussi que peu de membres du personnel de CIC 
possèdent l’expertise et les connaissances techniques nécessaires pour produire des rapports 
complets et détaillés à partir de l’iSMRP37. 

Partenariats 

L’importance des partenariats a été soulignée par les informateurs principaux ainsi que dans le 
Rapport sur les plans et les priorités (RPP) 2009-2010 de CIC, qui précise que « [a]u Canada, 
l’accueil des nouveaux arrivants et le soutien à l’établissement ainsi qu’à l’intégration à long terme 
constituent un effort collectif réunissant le gouvernement fédéral, les provinces, les territoires, 
les employeurs, les fournisseurs de services, les organismes communautaires et d’autres groupes 
intéressés; ces partenariats et ces différentes contributions sont la clé pour l’atteinte de ce résultat 
stratégique ». L’évaluation s’est intéressée à trois types de partenariats touchant la prestation du 
PEAI. 

                                                      
37 Les agents de CIC peuvent établir le profil des clients du PEAI, mais ils peuvent seulement produire des rapports 
limités pour des secteurs d’activité particuliers (pas de liens entre les secteurs d’activité). 
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1. Coordination entre les divers ordres de gouvernement  
Les intervenants, en particulier les représentants de CIC et des provinces, ont insisté sur 
l’importance d’améliorer la coordination entre les secteurs des administrations fédérale, 
provinciales et municipales qui participent à la prestation des services d’établissement. Une 
meilleure coordination permettrait d’adopter des approches exhaustives et globales pour 
répondre aux besoins des immigrants tout en réalisant les priorités des gouvernements. En 
outre, une plus grande coopération entre les bailleurs de fonds et l’utilisation accrue de 
formules de cofinancement permettraient de réduire le dédoublement des services au sein 
d’une collectivité et d’améliorer l’accès aux services, notamment pour les nouveaux arrivants 
qui n’étaient peut-être pas admissibles selon les critères du PEAI.  

Les gestionnaires et les directeurs régionaux de CIC ont insisté sur le rôle essentiel des 
partenariats pour la prestation de services d’établissement complets et intégrés. Les 
gestionnaires et les directeurs des FS ont mentionné pour leur part que des liens plus solides 
et une communication continue entre CIC et les responsables des administrations fédérale, 
provinciales et municipales renforceraient l’engagement envers les programmes 
d’établissement et faciliteraient la coordination des services disponibles en plus d’aider à 
cerner les lacunes dans les services existants et les aspects à améliorer.  

Outre les partenariats avec les administrations provinciales et municipales, les gestionnaires 
et directeurs de CIC ont parlé des nouveaux partenariats qui ont été créés avec d’autres 
ministères et organismes fédéraux comme Patrimoine canadien, l’Agence de la santé 
publique du Canada, RHDCC et Service Canada.  

2. Liaison entre les FS et les autres ressources existant dans la collectivité 
Les gestionnaires et les directeurs des FS ont mentionné que la prestation efficace des 
services du PEAI reposait sur les liens solides établis à l’échelle locale, le réseautage et 
l’aiguillage. Les partenariats représentent une façon d’augmenter les liens; beaucoup de FS 
ont mentionné que leur organisation offre les services en partenariat avec d’autres 
organismes de la collectivité tels que des bibliothèques, des hôpitaux et des écoles (le 
programme Travailleurs de l’établissement dans les écoles, par exemple). De plus, les 
gestionnaires et directeurs des FS ont dit faire partenariat avec quelques autres organisations, 
comme le YMCA et la Women’s Society, pour la prestation des services d’établissement. 
Lors des visites sur place, certains FS ont confirmé l’importance des partenariats dans leurs 
activités de gestion et la priorité qu’ils accordent au renforcement de la coordination et des 
partenariats en vue d’offrir des services encore plus complets aux nouveaux arrivants (par 
exemple CIWA - Calgary Immigrant Women’s Association, Centre d’accueil, Centre 
d’accueil de Vaughn, SISO – Settlement & Integration Services Organization, Hamilton). 
D’autres initiatives de partenariat ont aussi été mentionnées, dont les PLI (Partenariats 
locaux en matière d’immigration), le programme SEPT (Settlement & Education 
Partnerships) de Toronto) et le programme Partenariats d’établissement par l’intermédiaire 
des bibliothèques. Selon les informateurs principaux, les efforts déployés pour augmenter et 
renforcer les partenariats et améliorer la collaboration entre les groupes contribueront à une 
meilleure coordination pour la conception et la prestation des programmes dans des 
collectivités particulières ainsi qu’à l’échelle provinciale. 

3. Collaboration entre les FS 
Tous les intervenants ont dit qu’en encourageant la collaboration et l’échange d’information 
entre les FS, il aurait été possible d’améliorer sensiblement le PEAI et de diminuer la 
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concurrence et le double emploi dans les services. Les représentants de CIC ont fait 
référence à l’aiguillage et les clients ont fait allusion à un guichet unique offrant tous les 
services, ce qui n’est possible que par la collaboration des FS. Le Centre d’accueil de Vaughn 
établi à York, en Ontario illustre bien comment un solide mécanisme de coordination et de 
partenariat peut enrichir les services d’établissement. Il est né d’un partenariat unique 
réunissant cinq organismes communautaires d’aide aux immigrants, soit COSTI Immigrant 
Services (Centro Organizzativo Scuole Tecniche Italiane), les Catholic Community Services 
of York Region (CCSYR), le Centre for Information and Community Services (CICS), Job 
Skills et Social Enterprise for Canada. En plus d’offrir un grand nombre des anciens services 
du PEAI, le Centre sert à la fois de plaque tournante pour de nombreux autres fournisseurs 
de services et de guichet unique où tous les nouveaux arrivants (admissibles et non 
admissibles selon les critères de CIC) ont accès à une grande variété de services. Les 
fournisseurs de services peuvent devenir des partenaires primaires ou secondaires du Centre, 
ou simplement utiliser les installations pour offrir leurs services à cet endroit (par exemple, 
RHDCC offre régulièrement de l’aide pour remplir les formulaires de demande 
d’assurance-emploi, et des comptables professionnels tiennent chaque année un atelier 
d’impôt). À leur première visite au Centre, les nouveaux arrivants remplissent un formulaire 
d’évaluation qui permet aux chargés de cas de les diriger vers les services particuliers dont ils 
ont besoin. Les services sont offerts dans un environnement de travail professionnel par des 
employés qui ont reçu une formation adéquate. 

Communications 

Plus de la moitié des gestionnaires et directeurs des FS et des agents de CIC conviennent que le 
niveau de communication et d’échange d’information au sein de CIC ainsi qu’entre CIC et les FS 
est approprié (65 % et 54 %, respectivement), mais près de la moitié (45 %) des agents de 
programme de CIC ne sont pas d’accord (Tableau 4-16).  

Tableau 4-16 : Évaluation de la communication et de l’échange d’information au sujet du PEAI  

Le niveau de communication et d’échange d’information 
au sujet des programmes au sein de CIC ainsi qu’entre CIC 
et les FS est approprié 

En désaccord 
Ni d’accord, ni 
en désaccord 

D’accord 

Gestionnaires et directeurs des FS (n = 64) 22 % 13 % 65 % 

Agents de programme de CIC (n = 15) 45 % 0 %  54 % 

Source : Sondages et entrevues 

Les agents de CIC ont nommé plusieurs facteurs qui nuisent à la communication, par exemple : 

 la quantité limitée de temps et de ressources que CIC peut allouer à la communication, à 
l’échelle tant locale que régionale; 

 des taux relativement élevés de rotation du personnel, surtout chez les FS, ce qui nuit à la 
continuité des relations et entraîne la perte de contacts; 

 le manque de souplesse des modalités du PEAI (avant l’adoption de l’approche 
modernisée) qui nuit aux relations et crée des difficultés de communication avec les FS. 

Voici des exemples de problèmes de communication mentionnés par les représentants des FS 
qui ont participé aux groupes de discussion et aux entrevues : 
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 les communications courantes portent principalement sur la négociation des ententes de 
contribution et la facturation plutôt que sur les besoins, les répercussions ou les 
tendances; 

 les FS ne connaissent pas les attentes de CIC au chapitre de l’échange d’information 
(portée et niveau); 

 il n’existe aucune voie de communication régulière, comme des réunions planifiées, des 
échanges par courriel ou des suivis périodiques;  

 sans mécanisme de communication, les FS ne savent pas dans quelle mesure CIC 
comprend et appuie leur travail; 

 on observe une grande variation entre les agents de CIC quant à la mesure dans laquelle 
ils communiquent avec les FS et échangent avec eux de l’information sur les plans et les 
modifications au Programme;  

 il peut être difficile de joindre certains agents de CIC dans les bureaux locaux. 

4.4.2. Capacité 

Outils et ressources 
Dans l’ensemble, les FS estimaient avoir accès aux outils et ressources nécessaires pour appuyer 
la prestation des services d’établissement. Les agents de programme de CIC, par contre, étaient 
beaucoup moins enclins à dire que les directives et les outils de gestion fournis par l’AC 
appuyaient efficacement la prestation des services d’établissement (Tableau 4-17). 

Tableau 4-17 : Outils et ressources pour la prestation du PEAI 

Question  
(PEAI et Programme d’accueil) 

En désaccord 
Ni d’accord,  

ni en désaccord 
D’accord 

Les outils et les ressources disponibles pour appuyer la prestation des services d’établissement sont 
efficaces 

FS (n = 134) 12 % 14 % 74 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 
(n = 63) 

14 % 16 % 70 % 

Les directives et les outils de gestion fournis par l’AC appuient efficacement la  prestation des services 
d’établissement 

Agents de programme de CIC (n = 15) 54 % 9 % 36 % 

Source : Sondages et entrevues 

Il a été mentionné que CIC ne s’est pas montré très proactif pour ce qui est de communiquer 
des directives ou d’élaborer des outils comme des formulaires de contrôle, des formulaires pour 
les clients, des lignes directrices traitant de divers aspects liés au Programme, comme la 
présentation de rapports, ou de questions en matière de santé mentale, ou encore des modèles de 
rapport. Les représentants des FS ont indiqué que les outils disponibles en ligne étaient souvent 
désuets depuis longtemps. En l’absence d’outils normalisés, beaucoup de FS ont élaboré leurs 
propres formulaires pour l’accueil, l’évaluation des besoins et l’aiguillage. Quelques représentants 
de CIC ont dit que des FS avaient aussi élaboré leurs propres formulaires de « contrôle des 
activités ». Les gestionnaires et directeurs régionaux de CIC ont pour leur part exprimé des 
réserves quant à l’efficacité des outils et des directives fournis à ce jour pour aider les agents du 
Ministère à se familiariser avec l’approche modernisée. Les représentants de CIC avaient 
également tendance à juger la formation reçue moins favorablement que les FS (Tableau 4-18).  
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Tableau 4-18 : Évaluation de la formation donnée aux agents de CIC et aux employés des FS 

Question  
(PEAI et Programme d’accueil) 

En désaccord 
Ni d’accord, 

ni en désaccord 
D’accord 

Une formation adéquate est donnée aux employés de CIC qui sont chargés de gérer et de surveiller les 
programmes 

Agents de programme de CIC (n = 15) 50 % 8 % 42 % 

Les travailleurs de l’établissement reçoivent une formation assez approfondie pour leur permettre 
d’exécuter les programmes 

FS (n = 29) 7 % 17 % 76 % 

Gestionnaires et directeurs des FS 
(n = 63) 

24 % 6 % 70 % 

Source : Sondages et entrevues 

Les agents de CIC ont exprimé le désir d’obtenir une formation sur la surveillance financière, les 
techniques de négociation, l’établissement de rapports, le renforcement des capacités et la 
collaboration avec les FS. Les gestionnaires et directeurs régionaux de CIC ont aussi fait allusion 
au fait que les bureaux locaux et régionaux manquent d’employés formés et qualifiés dans les 
domaines de la reddition de comptes, de la surveillance et des finances.  

Les agents de CIC comme les représentants des FS ont insisté sur l’importance d’avoir un 
effectif expérimenté, bien renseigné et permanent. Les FS sont d’avis que les travailleurs de 
l’établissement devraient recevoir une formation poussée étant donné que leur travail avec les 
nouveaux arrivants est très exigeant. Un effectif multiethnique, engagé et très motivé permet aux 
FS d’offrir aux clients des services plus novateurs et personnalisés. Si la majorité des employés et 
des cadres des FS jugent que les travailleurs de l’établissement bénéficient d’un niveau approprié 
de formation (dont la majeure partie est fournie à l’interne), les agents de CIC ont pour leur part 
mentionné que les FS pourraient tirer profit d’autres cours de formation dans des domaines 
comme la rédaction de propositions, la rédaction de rapports, la gestion financière et la mesure 
des résultats. Par ailleurs, tandis que certains employés des FS ont indiqué dans le sondage que la 
gestion des cas était l’une de leurs principales activités, d’autres qui ont participé aux groupes de 
discussion ont dit qu’ils avaient besoin d’une formation sur la façon d’instaurer un modèle de 
gestion de cas et d’effectuer une analyse approfondie des besoins. Enfin, tous les groupes ont dit 
avoir encore besoin d’une formation sur l’iSMRP.  

Ressources financières 

Les FS de même que les gestionnaires et les directeurs de CIC s’entendent pour dire que le 
financement alloué au PEAI était suffisant (Tableau 4-19). Durant les discussions en groupe, les 
FS qui ne partageaient pas cet avis ont souvent fait remarquer qu’une part insuffisante du budget 
était consacrée à des activités ou à des éléments particuliers de la prestation du Programme.  

Tableau 4-19 : Évaluation du financement du PEAI 

Le financement alloué au PEAI était suffisant En désaccord 
Ni d’accord, 

ni en désaccord 
D’accord 

FS (n = 131) 29 % 16 % 56 % 

Gestionnaires et directeurs des FS (n = 64) 28 % 6 % 66 % 

Source : Sondages 
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Les préoccupations exprimées le plus souvent par les représentants des FS et de CIC par rapport 
à la répartition du budget du Programme portaient sur les aspects suivants : 

 plus de fonds devraient être investis dans le perfectionnement professionnel des 
employés et dans des stratégies propres à diminuer le taux de roulement, par exemple 
augmenter la rémunération versée aux travailleurs de l’établissement; 

 les FS devraient bénéficier d’une plus grande part de financement pluriannuel. Les agents 
de CIC ont souligné que la durée limitée des ententes de contribution fait en sorte qu’il 
est plus difficile pour les FS d’embaucher et de garder des employés. De plus, les FS 
pourraient hésiter davantage à investir dans le perfectionnement à plus long terme;  

 des fonds supplémentaires devraient être alloués pour les services de soutien, comme le 
transport des clients;  

 plusieurs gestionnaires et directeurs de CIC à l’AC ont dit que des fonds additionnels 
devraient être investis dans la gestion et la surveillance du Programme.  

Tableau 4-20 : Croissance du volet A du PEAI en dépenses et en services, par exercice 
financier 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 % de 
variation 

Dépenses (volet 
principal du PEAI) 

33,2 M$ 32,2 M$ 51,6 M$ 93,1 M$  141,2 M$ 325 % 

Nombre de FS 
participant au 
volet A du PEAI 

125 123 144 188 Information 
non 

disponible 

50 %* 

Nombre de 
clients 

80 162 83 439 79 554 92 235 118 931 48 % 

Nombre de 
services  

497 816 542 682 473 862 572 471 706 671 42 % 

*Pour le nombre de FS participant au volet A du PEAI, le taux de variation a été calculé en établissant une 
comparaison entre 2004-2005 et 2007-2008.  

Le nombre de clients et le nombre de services fournis n’ont pas augmenté au même rythme que 
le financement (Tableau 4-20). Le Programme semblait ainsi plus dispendieux à exploiter. On ne 
sait pas si c’était effectivement le cas ou si le Programme a simplement été incapable de prouver 
sa croissance en raison des lacunes présentes dans les systèmes de collecte de données. Le PEAI 
regroupant plusieurs composantes différentes, et comme les sources de données et le système de 
codage ont varié au fil des années, il a été difficile de calculer les dépenses pour les composantes 
du PEAI visées par le présent rapport. CIC a néanmoins renforcé le suivi du budget et des 
dépenses durant les dernières années. Compte tenu des difficultés à déterminer le nombre de 
clients et de services ainsi que des problèmes concernant les données sur les dépenses, il n’a pas 
été possible d’évaluer la rentabilité. 
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5. Conclusions 
Suivent les principales conclusions découlant de l’évaluation du PEAI :  

1) Le Programme d’établissement et d’adaptation des immigrants (PEAI) était 
pertinent parce qu’il ciblait un large éventail de besoins des nouveaux arrivants en 
matière d’établissement et d’adaptation. Unique de par sa disponibilité et sa 
portée, ce programme était aussi conforme aux objectifs du gouvernement fédéral 
et de CIC. Les opinions sont toutefois partagées quant à la répartition des rôles 
entre le fédéral et les provinces pour la prestation des services d’établissement. 

Des défis de toutes sortes influent sur la capacité des immigrants de s’établir, de s’adapter et 
de s’intégrer pleinement dans une nouvelle société. Les services propres au PEAI sont très 
utiles en ce qu’ils aident les nouveaux arrivants à satisfaire leurs besoins immédiats 
(information et orientation, santé, emploi, etc.), et jouent un rôle particulièrement important 
durant les premières années au Canada. Parmi tous les programmes offrant des services 
similaires, aucun ne proposait un éventail aussi diversifié et accessible pour les nouveaux 
arrivants.  

La prestation des services du PEAI était conforme aux priorités du gouvernement du 
Canada et de CIC et était, en général, jugée compatible avec les rôles et les responsabilités du 
gouvernement fédéral. Le développement et le financement du PEAI constituaient un rôle 
approprié pour le gouvernement du Canada, ce dernier étant bien placé pour promouvoir la 
culture et les valeurs du Canada et instaurer des normes nationales pour la prestation des 
services d’établissement.  

Les intervenants croient en majorité que le développement et le financement des 
programmes d’établissement représentent un rôle approprié pour le gouvernement du 
Canada. D’aucuns ont cependant fait valoir qu’une participation accrue des gouvernements 
provinciaux à la conception et à la gestion des services d’établissement permettrait d’offrir 
des programmes mieux adaptés à la réalité locale. 

2) En général, la mise en œuvre du PEAI a été une réussite; quelques lacunes ont 
cependant été signalées dans les services liés à la promotion et au paracounselling.  

La prestation de tous les services propres au PEAI a augmenté au cours des cinq dernières 
années, surtout dans les domaines du paracounselling et de l’évaluation des besoins. Dans 
l’ensemble, la prestation des services aux nouveaux arrivants est efficace, notamment pour 
l’évaluation des besoins, l’information et l’orientation ainsi que l’aiguillage vers des 
ressources plus spécialisées. Par exemple, la gamme des services offerts reflète en grande 
partie les besoins exprimés par les nouveaux arrivants, les services d’information permettent 
aux participants d’obtenir des renseignements pertinents, et les services d’emploi offrent des 
renseignements et des conseils adaptés au contexte du marché du travail canadien.  

Malgré la réussite globale de la mise en œuvre du PEAI, il y a des aspects à améliorer. Bien 
que les FS fassent une promotion plus active du Programme, on ne connaît pas la mesure 
dans laquelle cette information parvient aux nouveaux arrivants. Le bouche-à-oreille 
demeure le principal moyen par lequel les nouveaux arrivants découvrent l’existence du 
Programme. De plus, beaucoup de nouveaux arrivants ne connaissaient pas les services du 
PEAI à leur arrivée et en avaient grandement besoin.  



48 

Une stratégie ciblée de marketing et de promotion des services propres au PEAI permettrait 
non seulement de renseigner les nouveaux arrivants sur les services existants, mais aussi de 
sensibiliser davantage la collectivité à la réalité et à l’importance des immigrants. Comme le 
processus d’évaluation des besoins n’est pas normalisé, les FS élaborent et utilisent leur 
propre trousse d’outils. Pour pertinents que soient les outils personnalisés, ils ne réussissent 
pas nécessairement à cerner tous les besoins. Des outils normalisés et une évaluation 
continue garantiraient que la totalité des besoins des immigrants sont évalués de manière 
uniforme par tous les FS.  

Les services de paracounselling, étant axés sur la résolution de problèmes, aident les 
nouveaux arrivants à cerner leurs problèmes et à déterminer les ressources disponibles. Les 
FS ont de la difficulté à saisir l’étendue et la portée des services et ressources qu’il convient 
d’offrir en matière de paracounselling et de santé mentale en général. CIC doit fournir plus 
d’information et de précisions à ce sujet.  

3) L’impact positif le plus important du PEAI a été l’amélioration de la capacité des 
nouveaux arrivants de cerner et d’aborder leurs besoins en matière 
d’établissement et de se renseigner sur les autres services existant dans leur 
collectivité. Les services offerts dans le cadre du PEAI ont également beaucoup 
aidé les nouveaux arrivants à trouver un emploi. Par ailleurs, beaucoup de FS 
travaillent activement à faire la liaison entre les services afin de faciliter l’accès 
aux organisations communautaires et aux organismes non liés au secteur de 
l’établissement. 

Le PEAI a su répondre aux besoins des nouveaux arrivants en matière d’établissement. En 
particulier, le PEAI a aidé la plupart des nouveaux arrivants à cerner les besoins liés à leur 
établissement, à satisfaire leurs besoins essentiels courants, à se renseigner sur les autres 
services existant dans la collectivité et à fixer des objectifs pour leur établissement et leur 
adaptation.  

Le volet du PEAI consacré à l’emploi, en particulier les activités de recherche d’emploi, a 
joué un rôle très important en aidant les nouveaux arrivants à réaliser les étapes préalables à 
leur intégration sur le marché du travail, soit préparer un curriculum vitæ conforme aux 
normes canadiennes, fixer des objectifs d’emploi et se préparer aux entrevues. Près de la 
moitié des répondants ont dit que le Programme leur avait permis de décrocher un emploi.  

Au chapitre de la liaison entre les services, presque tous les FS ont participé à diverses 
activités avec des organisations communautaires et des organismes non liés au secteur de 
l’établissement. Ces activités ont contribué à mieux faire connaître la réalité des nouveaux 
arrivants et ont favorisé la création de partenariats pour appuyer ces immigrants.  

4) La conception et la prestation du Programme étaient assez claires, mais la 
coordination entre les partenaires doit être améliorée.  

La coordination et la création de partenariats entre les gouvernements, les FS et des 
organismes non liés au secteur de l’établissement permettent d’offrir des services 
d’établissement plus complets et intégrés. Même si de nombreux partenariats ont été créés 
dans le cadre du PEAI, des occasions de collaboration attendent toujours d’être exploitées. 
En améliorant la coordination et en encourageant les partenariats entre les divers 
intervenants aux niveaux fédéral, provincial et municipal pour la prestation des services, on 
peut renforcer l’engagement envers les programmes d’établissement et mieux cerner les 
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lacunes dans la gamme de services existante ainsi que les occasions d’amélioration. Une 
meilleure coordination permettrait d’adopter des approches exhaustives et globales pour 
répondre aux besoins des immigrants tout en réalisant les priorités des gouvernements, en 
plus de réduire le dédoublement des services au sein d’une collectivité et d’améliorer l’accès 
aux services, notamment pour les nouveaux arrivants qui n’étaient peut-être pas admissibles 
selon les critères du PEAI. Un grand nombre de FS offrent les services en partenariat avec 
d’autres organisations de la collectivité (bibliothèques, hôpitaux, écoles, etc.), ce qui permet 
d’offrir des services d’établissement complets à une grande diversité de nouveaux arrivants. 
Au-delà des partenariats formés entre les FS et les organismes non liés au secteur de 
l’établissement, la collaboration et l’échange d’information entre les FS permettent 
d’accroître l’efficacité et de réduire le double emploi dans les services (par exemple, aiguillage 
vers des FS possédant une expertise dans un domaine particulier ou création d’un guichet 
unique offrant tous les services, semblable au Centre d’accueil de Vaughn). 

5) Comme CIC n’a pas de mécanisme pour recueillir des données sur les résultats, il 
est difficile de faire la preuve du rendement du PEAI. Bien que l’iSMRP serve à 
recueillir des données sur les clients servis et les services fournis, il ne permet pas 
d’appuyer pleinement les fonctions de surveillance, d’évaluation et de prise de 
décision.  

À ce jour, CIC n’a pas de système lui permettant de suivre les résultats du Programme en 
général et des projets particuliers. Le Ministère a donc une capacité très limitée de démontrer 
la pertinence et la valeur de son programme. 

De plus, l’iSMRP ne permet pas de produire des données détaillées sur les extrants pour les 
besoins des décideurs. Par exemple, même si l’iSMRP enregistre le nombre de clients qui ont 
été servis ainsi que le nombre et le type de services fournis, il ne permet pas de brosser un 
tableau détaillé des clients et des services parce que certains FS déclarent des données 
globales. 

Enfin, les données enregistrées dans l’iSMRP sont incomplètes puisqu’un grand nombre de 
FS n’en versent pas. Ceux qui entrent des données dans l’iSMRP ne sont pas tous certains de 
procéder correctement.  

6) Dans l’ensemble, CIC et les FS disposaient d’une capacité suffisante pour exécuter 
le PEAI, mais des améliorations pourraient être apportées dans plusieurs domaines. 

Bien que CIC ait élaboré une vaste gamme d’outils pour appuyer la prestation du 
Programme par le personnel ministériel et les FS, il manquerait, notamment, des formulaires, 
des lignes directrices de programme et des outils de gestion tels que des modèles de rapport. 
Par ailleurs, certains outils sont désuets et ne correspondent pas à l’approche modernisée qui 
a été mise en œuvre en 2008. Bien que les projets liés au volet B du PEAI aient produit des 
outils et des ressources pour renforcer la capacité de prestation, des mécanismes doivent être 
mis en place pour garantir que ce matériel sera mis à la disposition des utilisateurs cibles et 
que leur efficacité sera vérifiée. 

Les intervenants ont mentionné qu’il n’y a pas assez d’employés qualifiés dans les bureaux 
locaux et régionaux de CIC qui possèdent des compétences dans les domaines de la 
reddition de comptes, des finances et de la surveillance. Il a également été suggéré d’offrir 
plus de formation aux agents de CIC et aux employés des FS afin d’accroître l’efficacité de la 
gestion et de la prestation des services d’établissement.  



50 

Le financement alloué pour l’établissement n’a pas augmenté au même rythme que le volume 
de clients et le nombre de services fournis (pour le volet principal du PEAI et d’autres 
programmes). Le Programme semblait ainsi devenir plus dispendieux à exploiter. Était-ce 
réellement le cas ou était-il simplement impossible de mesurer la croissance du PEAI en 
raison des lacunes des systèmes de collecte de données? Comme le PEAI comptait de 
nombreux volets différents et que les sources de données de même que le système de codage 
ont varié au fil des années, il a été très difficile d’établir les dépenses associées aux 
composantes du PEAI visées par le présent rapport. Ces dernières années cependant, le 
Ministère a amélioré son suivi du budget et des dépenses associés aux éléments particuliers. 
En raison des difficultés éprouvées durant la collecte de données sur le nombre de clients et 
de services et de renseignements sur les dépenses, il n’a pas été possible de mesurer la 
rentabilité du Programme.
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Appendice A :  Modèle logique 
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Appendice C : Autres modèles de prestation 
Dans le but d’appuyer l’examen de solutions de rechange possibles au modèle de prestation 
actuel, nous avons évalué les services d’établissement offerts dans quatre endroits où le PEAI 
n’était pas disponible (Australie, Nouvelle-Zélande, Colombie-Britannique et Manitoba) ainsi 
que dans deux provinces (Alberta et Ontario) où le modèle de prestation du Programme était 
différent de celui utilisé dans le reste du Canada. En Alberta, le service était géré conjointement 
par CIC et le gouvernement provincial, tandis qu’en Ontario, le Programme faisait l’objet d’une 
structure de gouvernance conjointe entre CIC et le ministère des Affaires civiques et de 
l’Immigration de l’Ontario. Les modèles examinés diffèrent quant à la gamme et à la portée des 
services d’établissement offerts.  

Principales caractéristiques des modèles internationaux : 

 Au cours des dix dernières années, le gouvernement australien a remplacé son approche 
« sociale » par un modèle « d’utilisateur-payeur » pour la prestation des services 
d’établissement. Le ministère de l’Immigration et de la Citoyenneté (DIAC) exploite un 
centre national de traduction et d’interprétation, accessible par téléphone ou en personne. 
Un particulier ou une organisation ayant besoin de services d’interprétation en Australie peut 
y avoir accès tous les jours 24 heures sur 24. Des services liés à l’emploi sont offerts par le 
Migrant Resource Centre, centre communautaire de ressources pour les immigrants offrant 
des services d’établissement. Certains services, comme le soutien aux cas complexes 
(Complex Case Support) et la stratégie intégrée d’établissement humanitaire (Integrated 
Humanitarian Settlement Strategy), s’adressent exclusivement aux réfugiés et aux immigrants 
admis pour des motifs d’ordre humanitaire. Les travailleurs qualifiés doivent arriver préparés 
et faire reconnaître leurs qualifications pour pouvoir travailler en Australie. Pour ceux qui 
ont besoin de services linguistiques plus spécialisés, comme des cours d’anglais adaptés à 
l’emploi ou une formation professionnelle, le gouvernement offre un programme de prêt. 
Une fois employés, les travailleurs remettent un pourcentage du coût de la formation sous 
forme de supplément d’impôt. 

 En Nouvelle-Zélande, les services d’établissement visent seulement à répondre aux besoins 
initiaux des nouveaux arrivants et sont fournis par plusieurs organismes gouvernementaux 
différents. Le processus débute par une séance d’orientation, après quoi l’immigrant reçoit 
les services linguistiques requis et, enfin, les services qui répondent à ses besoins sur le plan 
de l’emploi. 

Principales caractéristiques des trois modèles canadiens de prestation des programmes 
d’établissement :  

 Le Programme d’établissement et d’adaptation de la Colombie-Britannique est composé de 
cinq grands volets qui sont similaires aux volets A et B du PEAI, aux CLIC/LINC et au 
Programme d’accueil. Le modèle de cette province a de particulier qu’il repose sur un réseau 
de prestation de services intégrés (comme le Programme de mise en correspondance des 
compétences pour les immigrants, pour la prestation des services liés à l’emploi). 

 La Stratégie d’établissement du Manitoba offre un vaste système interactif de services 
d’établissement qui sont présentés différemment de ceux liés au PEAI, en plus de quelques 
volets novateurs. Le programme des services d’établissement pour immigrants du Manitoba 
offre un ensemble de services semblable à celui qu’offrait l’ancien PEAI, comme des séances 
d’information et des services de counselling, d’interprétation et de traduction. On y retrouve 



55 

aussi d’autres services comme l’évaluation des titres de compétences étrangers, la santé, le 
bien-être et la sécurité, ainsi qu’un soutien au placement.    

 Le Programme de services intégrés Canada-Alberta (ISP) est un partenariat entre CIC et 
Emploi, Immigration et Industrie Alberta axé sur la prestation de services et de programmes 
communautaires qui aident les nouveaux arrivants à s’établir et à s’intégrer en Alberta. L’ISP 
coordonne les processus de financement et de reddition de comptes pour les organismes 
communautaires sans but lucratif retenus pour offrir des services et des activités afin d’aider 
les nouveaux arrivants à obtenir de l’information, des services et des ressources, en plus 
d’accroître leur participation sur le marché du travail et leur autonomie financière. Le modèle 
de l’ISP vise des buts et objectifs communs aux deux niveaux de gouvernement; la 
coordination des services évite le chevauchement et le dédoublement en plus de favoriser 
une réduction du fardeau administratif, le regroupement des ressources, ainsi qu’une 
communication et une consultation continues entre les gouvernements, les fournisseurs de 
services et d’autres intervenants. Tandis que le financement fédéral restreint la prestation des 
services aux immigrants récents et aux services d’établissement de base, le financement 
provincial vise l’extension des services à l’ensemble des immigrants et des réfugiés ainsi que 
la réalisation de diverses initiatives à vocation éducative et communautaire. 

 Les programmes d’établissement en Ontario sont régis par le Plan stratégique concernant les 
services d’établissement et la formation linguistique, élaboré sous l’égide de l’Accord 
Canada-Ontario sur l’immigration (ACOI). L’ACOI est une entente de cinq ans qui a été 
signée en novembre 2005 et qui prévoit le versement de 920 millions de dollars en nouveaux 
fonds pour la prestation de programmes et de services d’établissement et de formation 
linguistique en Ontario (cette entente a été prolongée jusqu’en 2010-2011). En Ontario, la 
gestion et l’administration des services d’établissement sont assurées conjointement par le 
gouvernement fédéral et la province, par le truchement d’une structure de gouvernance 
commune qui inclut des représentants de CIC, du ministère des Affaires civiques et de 
l’Immigration de l’Ontario, des municipalités et des FS. L’accent est mis sur l’amélioration 
des services d’établissement et de formation linguistique, la création de liens avec des 
partenaires non traditionnels et l’amélioration de la prise de décision fondée sur des données 
probantes. Bien que les programmes d’établissement traditionnels, comme ceux offerts par 
l’ancien PEAI, soient encore exécutés, la stratégie de l’Ontario englobe plusieurs approches 
novatrices comme des ateliers de recherche d’emploi, des partenariats locaux en matière 
d’immigration au niveau municipal et un renforcement des capacités du secteur au moyen 
d’initiatives de perfectionnement professionnel et de formation ainsi que des conférences 
organisées par l’OCASI. 


